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I 

RÉSUMÉ 

Cette publication annuelle offre un aperçu actualisé des analystes thématiques du Service de 
recherche du Parlement européen au sujet de dix questions et domaines d’action essentiels 
susceptibles de figurer parmi les priorités politiques de l’Union européenne (UE) en 2019. Chaque 
contributeur présente l’état d’avancement de la question qu’il a analysée, souligne les actions 
entreprises par l’Union ainsi que le rôle propre au Parlement, examine les éventuelles interactions 
avec les autres questions, et esquisse l’avenir en vue de déterminer les principaux jalons attendus. 

Cette nouvelle édition porte sur trois groupes de questions. Le groupe institutionnel débute par le 
chapitre intitulé «Un nouveau Parlement européen — une nouvelle Commission européenne», qui 
met l’accent sur les incidences institutionnelles du nouveau paysage politique que les citoyens 
définiront en votant aux élections européennes en mai 2019. Il suggère les éventuelles différences 
que le nouveau Parlement pourrait présenter par rapport au Parlement actuel et à ceux qui l’ont 
précédé, et se penche sur les modalités de la nomination de la nouvelle Commission. Ce groupe met 
ensuite l’accent sur «La voie à suivre» pour une Union de 27 États membres, en se penchant sur 
l’orientation du débat en cours et sur l’avenir après le Brexit. Enfin, le «Financement futur de l’Union» 
présente le contenu et les objectifs des propositions de la Commission concernant le cadre financier 
pour les sept prochaines années, ainsi que les ambitions et la position du Parlement dans le cadre 
des négociations. 

Quatre questions géopolitiques constituent le second groupe: en premier lieu, la relation entre 
l’Union européenne et l’Afrique, que le président de la Commission européenne a désignée, dans 
son discours sur l’état de l’Union 2018, comme notre «continent cousin». Cette section examine les 
initiatives en faveur d’un renforcement des relations et examine d’éventuels partenariats. Le 
chapitre intitulé «Guerres commerciales» dresse ensuite le bilan des relations actuelles entre 
l’Europe, la Chine et les États-Unis et examine les incidences politiques, économiques et juridiques 
de celles-ci ainsi que la réponse de l’Union dans ce contexte. Le chapitre suivant, intitulé «Sécurité 
intérieure», nous révèle la numérisation croissante des activités criminelles et la manière dont 
l’Union traite cette question. Enfin, les enjeux environnementaux et climatiques sont étudiés sous 
un angle qui, bien qu’inhabituel, correspond à la plus grande partie de la surface de notre planète: 
les océans. Le chapitre intitulé «Vers une politique pour les océans» se penche sur les avantages des 
océans et les pressions auxquels ceux-ci sont soumis, ainsi que sur les politiques aux niveaux 
européen et mondial dans ce domaine et sur les évolutions probables au cours de l’année à venir.  

Les questions technologiques viennent clore la liste de ces «Dix questions essentielles à suivre 
en 2019» et débutent sur une réflexion intitulée «De l’intelligence artificielle à l’intelligence 
collective», qui vise à examiner ce nouveau sujet ainsi que le rôle de l’Union en 2019 et au-delà. Suit 
un chapitre consacré à la «Mobilité électrique», qui examine la croissance du marché des véhicules 
routiers électriques et les actions de l’Union visant à soutenir celle-ci. Enfin, une contribution plus 
générale sur la «Transformation numérique» dresse le bilan de ce phénomène omniprésent et 
recherche la meilleure façon de construire une économie numérique et de façonner le cadre 
juridique, éthique et réglementaire dont celle-ci a besoin. 

Cette édition 2019 de «Dix questions essentielles à suivre» vient compléter les deux éditions 
précédentes de cette série annuelle ainsi que, de manière générale, la vaste gamme de publications 
de l’EPRS, et vise à informer les députés au Parlement européen et le grand public ainsi qu’à 
alimenter la réflexion et les débats au début d’une année décisive pour l’avenir de l’Europe et de ses 
citoyens.  
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Introduction 
Le début de toute nouvelle année s’accompagne d’un sentiment d’espoir et d’attente, d’une volonté 
de prendre et d’honorer des résolutions, du désir de renaissance et de possibilités nouvelles, et d’un 
sentiment de curiosité face à l’inconnu. Il en allait certainement de même en 2017 et en 2018, pour les 
deux premières éditions de cette publication annuelle. Or, l’année 2019 semble tout aussi nouvelle, 
spéciale et exigeante, et ce pour de nombreuses raisons. 

En premier lieu, d’ici quelques mois seulement, le paysage politique européen semblera très différent 
à bien des égards: en mai, les citoyens voteront aux élections européennes et choisiront un nouveau 
Parlement européen, ce qui conduira ensuite à la désignation d’une nouvelle Commission 
européenne; en outre, une Union européenne bientôt composée de 27 membres devra trouver sa 
voie dans sa nouvelle configuration; enfin, avec le nouveau cadre financier pluriannuel, l’Union 
définira les moyens financiers dont elle disposera au cours des sept prochaines années afin d’œuvrer 
en faveur de sa vision et de faire de celle-ci une réalité pour ses 450 millions de citoyens. 

En deuxième lieu, le monde change: les relations que l’Europe entretient avec l’Afrique doivent être 
réinventées; notre planète et son environnement sont menacés sur la terre et dans les océans, et 
nécessitent des réponses européennes et mondiales; enfin, la scène internationale est confrontée à 
une remise en cause du multilatéralisme et à une tendance aux guerres commerciales. 

En troisième lieu, au-delà des changements structurels influant sur l’Union, le tissu économique et 
social de la société dans son ensemble change de façon spectaculaire et à une vitesse sans précédent. 
La transformation numérique n’est pas seulement une question technologique et économique; elle 
interagit également avec ce tissu social et concerne de plus en plus d’aspects de la vie des citoyens. 

Qu’elles soient d’ordre politique, géopolitique ou technologique, ces questions méritent en tant que 
telles une attention particulière. Pour ces raisons, le Service de recherche du Parlement européen 
(EPRS) a demandé à une dizaine de ses analystes thématiques de présenter les dernières évolutions 
de leurs domaines respectifs, d’expliquer le rôle des institutions européennes et d’offrir un aperçu sur 
ce que l’on peut attendre des mois et de l’année à venir. 

Afin de se faire une idée plus précise de l’Union européenne en 2019 et de mieux comprendre les 
dynamiques en jeu et les défis à venir, il est essentiel de se concentrer non seulement sur chacune de 
ces questions, mais aussi sur les interactions entre celles-ci et sur l’influence qu’elles exercent les unes 
sur les autres. La complexité de ces interactions est considérable, comme le suggère l’image qui figure 
sur la couverture de cette publication. Cette analyse en profondeur se traduit dans ce document par 
l’attention toute particulière qui est portée au lien de chacune des dix questions avec les neuf autres. 
La nature des interactions varie selon les questions: s’il n’est pas étonnant que les évolutions 
institutionnelles et budgétaires aient une incidence sur toutes les autres, il est toutefois également 
intéressant d’examiner certaines interactions moins prévisibles, telles que la transformation 
numérique, les relations de l’Union avec l’Afrique ou la sécurité intérieure. 

Nous espérons que vous lirez avec plaisir cette dernière édition des «Dix questions essentielles à 
suivre», et que cette lecture alimentera vos réflexions et stimulera votre curiosité au fur et à mesure 
que vous prendrez connaissance des enjeux et des perspectives de l’année à venir.  

Étienne Bassot 

Directeur du Service de recherche pour les députés 
Service de recherche du Parlement européen (EPRS)   
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1. Un nouveau Parlement européen — une nouvelle 
Commission européenne 

En quoi le nouveau Parlement européen sera-t-il différent? 
Les élections européennes des 23 et 26 mai 2019 seront les premières après le 
départ d’un État membre de l’Union européenne; la date prévue pour le Brexit 
étant le 30 mars 2019. Par conséquent, après des décennies d’augmentation du 
nombre de membres de l’Union européenne et de députés au Parlement 
européen, ce dernier verra le nombre de ses parlementaires passer de 751 à 705 
pour la période 2019-2024. Sur les 73 sièges demeurés vacants à la suite du 
Brexit, 27 seront redistribués et le nombre de représentants élus dans certains 

États membres augmentera légèrement. Si le Royaume-Uni est encore membre de l’Union 
européenne au début de la nouvelle législature (ce qui pourrait se produire si le Conseil européen 
prenait, à l’unanimité, la décision de prolonger la période de négociation, ou en cas de révocation 
par le Royaume-Uni de sa notification en vertu de l’article 50 du traité sur l’Union européenne), le 
nombre de membres restera inchangé (jusqu’au retrait du Royaume-Uni dans la 
première hypothèse). 

Outre ce changement de dimension, les observateurs prévoient également une plus grande 
fragmentation du Parlement, compte tenu de la tendance à la baisse du soutien électoral en faveur 
des partis politiques «traditionnels» et de l’afflux de nouvelles forces aux deux extrémités du spectre 
politique. La proportion cumulée des groupes politiques du Parlement les plus importants — le 
groupe du Parti populaire européen (PPE) et le groupe de l’Alliance progressiste des socialistes et 
démocrates (S&D) — s’élevait à 66 % au cours de la législature 1999-2004, mais diminue depuis lors 
et a chuté à 54,8 % après les élections de 2014. Il est fort probable que ce chiffre décroisse encore 
légèrement, ce qui renforce la nécessité de nouer des alliances au-delà des lignes des partis afin de 
construire des majorités. 

Ces évolutions sont susceptibles d’avoir des incidences sur les groupes politiques, notamment après 
le départ des 73 membres britanniques à la suite du Brexit. Actuellement, 19 des 74 membres du 
groupe des Conservateurs et Réformistes européens (ECR), et 19 des 43 membres du groupe Europe 
de la liberté et de démocratie directe (EFDD) ont été élus au Royaume-Uni. Le nombre de groupes 
politiques au sein du Parlement européen, quant à lui, oscille entre 7 et 10 depuis les premières 
élections directes, en 1979. La formation d’un groupe politique requiert un nombre minimal de 
25 députés élus dans au moins un quart des États membres (actuellement sept) (article 32 du 
règlement intérieur du Parlement européen). L’une des principales incertitudes qui pèsent sur le 
Parlement de la période 2019-2024 est le futur alignement du mouvement En Marche dirigé par le 
président français, Emmanuel Macron. Alors que celui-ci a été longtemps hésité à aligner son parti 
sur une quelconque famille politique européenne, de récents rapports suggèrent un éventuel 
alignement sur le groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe (ALDE), qui pourrait 
avoir d’importantes conséquences. La première période de session du nouveau Parlement se 
tiendra du 2 au 4 juillet 2019; à cette occasion, le Parlement élira également ses dirigeants: son 
président, des Vice-présidents et ses questeurs. 

La nomination de la nouvelle Commission 
Depuis sa création, le Parlement européen a le pouvoir de révoquer la Commission européenne 
(motion de censure). Par la suite, son rôle dans le processus de nomination de la nouvelle 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32018D0937
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_ATA%282018%29623556
http://www.eprs.sso.ep.parl.union.eu/filerep/09-Briefings/2018/EPRS-Briefing-614733-EP-facts-and-figures-Update-April-2018.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2018/614733/EPRS_BRI(2018)614733_FR.pdf#page=4
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+RULES-EP+20180731+RULE-032+DOC+XML+V0//FR&navigationBar=YES
https://www.politico.eu/article/emmanuel-macron-mark-rutte-liberal-dream-team-upend-european-politics/
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Commission a progressivement augmenté. Le traité de Maastricht (1992) a conféré au Parlement le 
pouvoir d’approuver (et également, par conséquent, de rejeter) la Commission en tant que collège 
avant que celle-ci ne prenne ses fonctions, et exige des États membres qu’ils consultent le Parlement 
avant de désigner la personne qui sera nommée à la présidence de la Commission. À l’heure actuelle, 
le candidat à la fonction de président de la Commission doit être proposé par le Conseil européen, 
mais ce dernier doit le faire tout en «tenant compte des élections» au Parlement européen et «après 
avoir procédé aux consultations appropriées» (article 17, paragraphe 7, du traité sur l’Union 
européenne). Le président est élu par le Parlement à la majorité des membres qui le composent 
(376 votes sur 751, soit 353 sur 705 après le Brexit). 

Le lien de plus en plus étroit entre l’investiture de la Commission et le Parlement a récemment 
trouvé son illustration la plus puissante dans le processus Spitzenkandidaten, qui a conduit à 
l’élection de Jean-Claude Juncker à la fonction de président de la Commission après les élections 
de 2014. Le Parlement est fermement décidé à renouveler ce processus en 2019 et à en faire la 
«norme». Dans sa résolution du 7 février 2018, le Parlement a affirmé son soutien à cette procédure 
et a souligné que si le Conseil européen n’adhérait pas au processus des Spitzenkandidaten, il 
risquerait «de soumettre à l’approbation du Parlement un candidat à la fonction de président de la 
Commission qui ne recueillera pas une majorité parlementaire suffisante». Le Parlement a 
également précisé qu’il était «prêt à rejeter tout candidat [...] à la présidence de la Commission qui 
n’a pas été désigné comme Spitzenkandidat». Si la Commission et son président ont également 
exprimé leur ferme soutien en faveur de la procédure des Spitzenkandidaten, le Conseil européen a 
souligné que la nomination du candidat relève de sa compétence autonome, et a insisté sur le fait 
que «[c]e processus ne présente aucun caractère automatique». 

Après l’élection du président de la Commission, cette dernière est soumise, en tant que collège, à 
un vote d’approbation du Parlement (article 17, paragraphe 7, du traité sur l’Union européenne). Il 
est de la responsabilité du président élu de distribuer les portefeuilles parmi les commissaires 
désignés, qui sont proposés par les gouvernements nationaux. Depuis 1994, le Parlement invite les 
commissaires désignés à des auditions parlementaires avant de donner son approbation. Ces 
auditions visent à évaluer les candidats «sur la base de leur compétence générale, de leur 
engagement européen et de leur indépendance personnelle», ainsi que de «leur portefeuille 
potentiel et leurs capacités de communication», et «tient compte, en particulier, de l’équilibre entre 
les sexes» (annexe VI du règlement intérieur du Parlement européen). Si le Parlement n’a pas le 
pouvoir de rejeter individuellement les commissaires désignés, il peut, pendant la période 
précédant le vote d’approbation, exercer des pressions politiques en ce qui concerne les candidats 
individuels ou les portefeuilles qui leur sont assignés, et a procédé ainsi dans le passé. Après les 
auditions, et à la suite du vote d’approbation, la nouvelle Commission est nommée par le Conseil 
européen. Le mandat de la nouvelle Commission doit débuter le 1er novembre 2019. 

Il reste à voir quelles seront les priorités politiques de la nouvelle Commission et de son président, 
et la manière dont celles-ci seront incorporées dans le nouveau cycle de programmation 
pluriannuelle et annuelle, y compris le programme de travail annuel de la Commission pour 2020. À 
cet égard, l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» de 2016 engage la Commission, le Parlement 
et le Conseil à œuvrer dans le cadre d’une coopération interinstitutionnelle. Lors de la nomination 
de la nouvelle Commission, «les trois institutions procéderont [...] à des échanges de vues sur leurs 
principaux objectifs et priorités stratégiques pour la durée du nouveau mandat», et engageront un 
dialogue avant et après l’adoption du programme de travail annuel de la Commission. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1543837431844&uri=CELEX%3A12016M017
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1543837431844&uri=CELEX%3A12016M017
http://www.europarl.europa.eu/unitedkingdom/en/media/news/2017/october17/tajani19-10-17.html
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2018-0030+0+DOC+XML+V0//FR
https://ec.europa.eu/commission/priorities/state-union-speeches/state-union-2018_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2018/02/23/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282014%29538919
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+RULES-EP+20180731+ANN-06+DOC+XML+V0//FR&navigationBar=YES
https://www.politico.eu/article/meps-reject-bratusek-and-force-juncker-rethink/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2016.123.01.0001.01.FRA
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2. L’Union des 27 — la voie à suivre 
L’année 2019 sera probablement décisive pour dans quelle direction se 
poursuivra l’intégration de l’Union. Deux événements peuvent servir de 
catalyseurs à ce processus: le Brexit et les élections au Parlement européen. En 
particulier, ces dernières s’appuieront nécessairement sur les débats en cours 
au sujet de l’avenir de l’Europe. 

L’orientation du débat en cours 
Une sérieuse réflexion sur l’avenir de l’Union européenne a été entamée, non seulement à un niveau 
institutionnel, mais aussi dans le monde universitaire et au sein de forums politiques plus larges. Si 
les suggestions concernant la nécessité de ce débat sont antérieures au Brexit, elles se sont 
intensifiées après le référendum britannique sur le retrait de l’Union en juin 2016. Avec la déclaration 
de Bratislava présentée en septembre 2016, les chefs d’État ou de gouvernement de l’Union ont 
adopté une position claire en faveur de l’unité de l’Union des 27 (UE-27) en présentant une «feuille 
de route» des actions spécifiques prioritaires, telles que la migration et la dimension sociale de 
l’Union, et en entamant une réflexion sur les origines de la désaffection à l’égard de la cause de 
l’Union. Avec la déclaration de Rome, adoptée en mars 2017 à l’occasion du 60e anniversaire des 
traités de Rome, les dirigeants de l’UE-27 se sont solennellement engagés en faveur de «l’unité et la 
solidarité». Cet événement a également marqué l’apparition de l’idée d’une intégration à des 
rythmes différents et selon des intensités différentes, «tout en avançant dans la même direction». La 
réunion informelle des dirigeants de l’Union, qui se tiendra à Sibiu le 9 mai 2019, date anniversaire 
de la déclaration Schuman, mais aussi tout juste quelques semaines avant les élections européennes 
de 2019, constituera la prochaine occasion solennelle de définir une stratégie future pour la période 
allant jusqu’à 2024. 

La première institution européenne à faire des propositions concrètes à cet égard a été le Parlement 
européen avec deux résolutions adoptées en février 2017, qui proposaient des ajustements 
institutionnels en vue de relancer le processus d’intégration européenne. La première résolution 
suggérait d’examiner le potentiel non exploité du traité de Lisbonne (y compris l’augmentation du 
recours à la majorité qualifiée et la réduction du nombre de configurations du Conseil). La 
deuxième résolution envisageait des modifications plus importantes de l’architecture 
institutionnelle (notamment la désignation d’un ministre des finances et d’un ministre des affaires 
étrangères de l’Union européenne, ainsi que la réduction du nombre de commissaires). 

Avec la présentation de son livre blanc en mars 2017, la Commission a défini ce que l’on peut 
considérer comme cinq «méthodes de travail» éventuelles pour l’avenir. Le livre blanc n’a encore fait 
l’objet d’aucune réaction officielle de la part du Conseil européen, mais a présenté plusieurs 
questions clés, plus particulièrement la possibilité d’une intégration des États membres à plusieurs 
vitesses. Cette option a été accueillie avec intérêt en 2017 par les dirigeants de la France, de 
l’Espagne, de l’Italie, de l’Allemagne et des pays du Benelux, et pourrait être examinée comme 
méthode de travail éventuelle dans les années à venir. Les pays de Visegrad, en revanche, tout en 
confirmant leur engagement en faveur du processus d’intégration européenne et du marché 
intérieur, considèrent cette option avec méfiance, et soulignent qu’il est nécessaire d’éviter toute 
perturbation au sein de l’Union. 

Si l’on tente de prédire l’orientation future de l’Union, l’on ne peut ignorer la dynamique de la 
relation franco-allemande, car celle-ci fournit une indication importante de l’évolution future, même 
s’il ne s’agit pas de la seule source d’alimentation du «moteur européen». Le président Macron et la 

http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_ATA%282017%29607261
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29620202
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29620202
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2016/09/16/bratislava-declaration-and-roadmap/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2016/09/16/bratislava-declaration-and-roadmap/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2017/03/25/rome-declaration/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/search.html?word=sibiu
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0049+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0048+0+DOC+XML+V0//FR
https://ec.europa.eu/commission/publications/white-paper-future-europe_fr
http://www.visegradgroup.eu/calendar/2018/v4-statement-on-the
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chancelière Angela Merkel, qui avaient respectivement exposé leur vision à l’occasion du discours 
de la Sorbonne en septembre 2017 et d’une interview dans le Frankfurter Allgemeine 
Sonntagszeitung en juin 2018, ont pris des engagements communs dans le cadre de la déclaration 
de Meseberg le 19 juin 2018. Cela souligne la convergence de ces deux dirigeants sur plusieurs 
questions, comme l’agenda en matière de migration, avec un renforcement du régime d’asile 
européen commun, la mise en place d’une véritable police européenne des frontières, l’Union 
économique et monétaire ainsi que l’établissement d’un budget de la zone euro.  

Le Parlement européen a proposé un forum démocratique destiné à un échange de vues 
emblématique, à l’occasion duquel le président du Parlement européen, Antonio Tajani, a invité les 
chefs d’État ou de gouvernement à prendre part à une série de «débats sur l’avenir de l’Europe» 
(désormais mensuels) au cours des sessions plénières du Parlement. Ces débats, qui se sont déroulés 
tout au long de l’année 2018 et se poursuivront au-delà, ont permis de révéler d’intéressants points 
de convergence, comme par exemple à l’égard de la mise en place de l’Union économique et 
monétaire, de la défense du modèle social européen, du soutien au commerce libre et équitable, et 
d’une stratégie commune face au changement climatique. Ils ont également mis en évidence des 
divergences d’opinions dans d’autres domaines, tels que la migration, la fiscalité et l’union bancaire. 
Outre les diverses suggestions politiques ou institutionnelles avancées par les dirigeants ou par les 
institutions de l’Union, une question plus vaste pourrait apparaître, au fil du débat, au sujet de la 
protection des valeurs de l’Union et de l’évolution politique et démocratique de l’Union. 

Si peu de voix semblent s’élever à l’heure actuelle en faveur d’une réforme des traités, il existe une 
opinion généralisée selon laquelle il est nécessaire de modifier, dans une certaine mesure, la 
manière dont l’Union a fonctionné jusqu’à présent. Les élections au Parlement européen de 2019 — 
dont la composition sera modifiée en raison du retrait du Royaume-Uni de l’Union (voir question 1) 
— seront une occasion exceptionnelle de débattre ouvertement de l’orientation future de l’Union. 
La faisabilité concrète des réformes dépendra toutefois fortement de la composition politique du 
Parlement européen. À cet égard, la montée attendue des partis contestataires dans l’ensemble de 
l’Union, qui pourraient ne pas être disposés à renforcer les institutions de l’Union, ni à relancer les 
politiques de celle-ci, pourrait compliquer la mise en œuvre de toute tentative véritable. Dans une 
perspective plus large, l’Union, en particulier à l’occasion des élections européennes de 2019, doit 
trouver un discours positif afin de raviver le projet européen. 

Au-delà du Brexit 
Le retrait du Royaume-Uni de l’Union induira probablement un changement dans l’agencement des 
«équilibres politiques» au sein de l’Union. Cela pourrait conduire les États membres à devoir s’ouvrir 
à la constitution de nouvelles alliances sur des questions politiques spécifiques, par exemple en 
recherchant une base commune au-delà des alliances politiques ou régionales habituelles qui se 
sont cristallisées ces dernières décennies. Si le Brexit se déroule comme prévu, les négociations sur 
les relations commerciales futures entre l’Union et le Royaume-Uni pourront commencer. 
D’éventuels modèles ont été suggérés, parmi lesquels le modèle de l’accord de libre-échange (ALE), 
comme par exemple l’accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada et l’Union 
européenne, le modèle de la Turquie (c’est-à-dire une union douanière), et le modèle de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Le modèle de l’ALE semble être le plus susceptible de 
respecter les limites politiques initialement avancées par le Royaume-Uni. De même, il sera 
nécessaire de définir l’entente future en matière de politique étrangère, par exemple sous la forme 
d’un accord d’association. 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/01/09/initiative-pour-l-europe-discours-d-emmanuel-macron-pour-une-europe-souveraine-unie-democratique
http://institutdelors.eu/publications/merkel-on-eu-reform-a-decryption/
https://archiv.bundesregierung.de/archiv-de/meta/startseite/meseberg-declaration-1140806
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29628288
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/priorities/l-avenir-de-l-union-europeenne-en-debat
http://www.futureofeuropedebates.eu/
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/eu-affairs/20180222STO98434/etat-de-droit-comment-fonctionne-l-article-7-infographie
https://www.robert-schuman.eu/en/european-issues/0463-refoming-the-european-union-a-political-and-democratic-imperative
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2018/614687/EPRS_ATA(2018)614687_FR.pdf
http://www.egmontinstitute.be/between-rome-and-sibiu-a-trajectory-for-the-new-european-narrative/
https://carnegieeurope.eu/2018/03/23/there-is-life-for-eu-after-brexit-pub-75876
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/603866/EXPO_STU(2018)603866_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/628220/EPRS_STU(2018)628220_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/628220/EPRS_STU(2018)628220(ANN1)_EN.pdf
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La déclaration politique définissant le cadre de la relation commerciale future établit les paramètres 
d’un partenariat vaste et approfondi dans les domaines, entre autres, de la coopération commerciale 
et économique. La déclaration politique envisage également le remplacement éventuel de la 
solution du filet de sécurité pour l’Irlande du Nord par un accord ultérieur établissant d’autres 
arrangements qui permettront de pérenniser l’absence d’une frontière physique. L’Union 
européenne et le Royaume-Uni se considéreraient mutuellement comme des entités distinctes en 
ce qui concerne les questions sanitaires et phytosanitaires (SPS), ce qui revêtirait un intérêt 
particulier pour les agriculteurs. Comme indiqué dans l’accord de retrait, après le Brexit, le Royaume-
Uni et l’Union demeureraient dans un premier temps au sein d’une union douanière de fait. Dans le 
même temps, la déclaration politique reconnaît la souveraineté du Royaume-Uni et l’élaboration 
d’une politique commerciale indépendante du Royaume-Uni à l’avenir. À l’heure où nous écrivons, 
l’accord de retrait et la déclaration qui l’accompagne doivent encore être approuvés par le 
Parlement du Royaume-Uni.  

En matière de politique étrangère et de défense, il est clairement dans l’intérêt des deux parties de 
maintenir une coopération étroite. Le Royaume-Uni étant une puissance militaire européenne 
importante, sa participation en tant que pays tiers aux initiatives de l’Union en matière de défense 
est en cours de discussion. Avec le départ du Royaume-Uni, l’Union perdra l’un de ses deux sièges 
permanents au Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies. Néanmoins, le Brexit peut 
permettre à l’Union de d’avancer plus rapidement dans sa coopération en matière de défense et, 
dans certains domaines des relations extérieures, de se renforcer. 

  

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/XT-21095-2018-INIT/fr/pdf
https://www.bbc.com/news/uk-northern-ireland-politics-44615404
https://www.gov.uk/government/publications/withdrawal-agreement-and-political-declaration
https://www.instituteforgovernment.org.uk/explainers/uk%E2%80%93eu-defence-and-security-cooperation
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/628220/EPRS_STU(2018)628220_EN.pdf
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3. Financement futur de l’Union 
L’année 2019 est l’avant-dernière de l’actuel cadre financier pluriannuel (2014-
2020), et le plan financier de l’Union pour l’après 2020 de l’Union est déjà en 
cours de préparation. En mai 2018, la Commission a présenté ses propositions 
concernant le cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 ainsi qu’un nouveau 
système de ressources propres, tant au niveau du volet «dépenses» que du 
volet «recettes» du budget, respectivement. Une série de nouvelles 
propositions législatives établissant les programmes de dépense et les fonds 

nouveaux et continus au titre du prochain CFP (appelées règlements sectoriels) ont ensuite été 
formulées, à la suite desquelles l’Union a entamé des négociations décisives, non seulement sur des 
questions financières, mais également sur ses priorités futures et sur les actions qu’elle envisage de 
mener au cours de la prochaine décennie. 

Bien que ces propositions législatives soient fréquemment regroupées sous le terme de 
«paquet CFP», elles font l’objet de procédures différentes, impliquant des rôles différents pour le 
Parlement et pour le Conseil. Si l’adoption par le Conseil du règlement fixant le CFP requiert 
l’approbation préalable du Parlement (article 312 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne), celui-ci est uniquement consulté par le Conseil avant l’adoption de la décision fixant 
les dispositions applicables au système des ressources propres de l’Union (article 311 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne). Les règlements sectoriels, quant à eux, sont adoptés au 
moyen de la procédure législative ordinaire, le Parlement statuant sur un pied d’égalité avec le 
Conseil (articles 289 et 294 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne). En outre, si, 
conformément aux traités, le Conseil européen «définit les orientations et les priorités politiques 
générales» de l’Union, et «n’exerce pas de fonction législative», l’expérience des dernières 
négociations sur le CFP montre qu’il joue un rôle décisif dans la prise de décisions, y compris sur les 
chiffres et sur de nombreux aspects précis des programmes de dépenses. Par ailleurs, en raison du 
contexte exceptionnel de changement simultané des mandats politiques du Parlement et de la 
Commission, il est cette fois-ci d’autant plus compliqué de parvenir à un accord. Afin d’éviter 
d’éventuels retards dans le processus de négociation et le début de la mise en œuvre des 
programmes de dépenses, la Commission et le Parlement ont appelé de leurs vœux un accord 
rapide sur le CFP avant les élections européennes de mai 2019. Toutefois, cet objectif a été balayé 
par la décision du Conseil européen, lors du sommet de décembre, de poursuivre ses travaux, en 
repoussant à l’automne 2019 la perspective de parvenir à un accord. 

Proposition de la Commission: contenu et objectif 
La proposition de la Commission relative au CFP 2021-2027 s’appuyait sur le débat plus vaste 
concernant l’avenir de l’Europe et ses finances, les défis découlant de la crise économique, de la crise 
migratoire et des menaces terroristes, ainsi que les conséquences du retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne. L’établissement d’un nouveau CFP offrait une occasion de prendre en 
considération les nouvelles priorités politiques définies par les États membres dans le cadre de la 
déclaration de Bratislava en septembre 2016 et de la déclaration de Rome en mars 2017, et de 
traduire celles-ci en actions et en moyens financiers en vue de les concrétiser. La Commission avait 
également ainsi la possibilité de moderniser le budget de l’Union, de gagner en souplesse, de 
renforcer les domaines offrant une réelle valeur ajoutée européenne, de simplifier les procédures de 
dépenses et, enfin et surtout, de réformer le système des ressources propres. 

http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI(2018)620240
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2018/615644/EPRS_BRI(2018)615644_FR.pdf
https://ec.europa.eu/commission/publications/white-paper-future-europe_fr
https://ec.europa.eu/commission/publications/reflection-paper-future-eu-finances_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-future-reflection/bratislava-declaration-and-roadmap/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2017/03/25/rome-declaration/
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Tous ces aspects sont, dans une certaine mesure, reflétés dans les propositions de la Commission. 
Au total, le CFP proposé s’élève à 1 134 583 millions d’euros (en engagements, prix de 2018) au 
cours de la période 2021-2027. Il équivaut à 1,11 % du revenu national brut (RNB) de l’UE-27 et 
représente une légère diminution par rapport à l’actuel CFP, qui correspond à 1,16 % du RNB de 
l’UE-27 (c’est-à-dire ajusté en fonction du Brexit). En ce qui concerne le volet «dépenses», la 
Commission propose d’attribuer davantage de fonds à des domaines tels que le marché unique, 
l’innovation et la recherche, l’environnement et l’action pour le climat, la migration et la gestion des 
frontières. En revanche, des coupes budgétaires ont été proposées pour la politique de cohésion 
(-10 %) et la politique agricole commune (-15 %) (voir graphique 1). Pour la première fois, la 
proposition relative au CFP comprend un budget spécifique pour la sécurité et la défense et pour 
les instruments d’appui en faveur de l’Union monétaire européenne. La proposition inclut de 
nouveaux instruments améliorés, pour un budget plus souple et plus à même de répondre 
rapidement à des demandes imprévues. En outre, la Commission propose de nouvelles mesures 
visant à garantir la protection des futures dépenses de l’Union contre les risques liés à des 
défaillances généralisées de l’état de droit dans les États membres. En ce qui concerne le volet 
«recettes», la Commission a simplifié et rationalisé les ressources propres existantes, proposé 
trois nouvelles ressources propres liées aux politiques de l’Union, et défini un mécanisme pour 
l’élimination progressive de tous les mécanismes de correction (appelés «rabais»). Ces modifications 
pourraient contribuer à résoudre le problème des États membres qui cherchent avant tout à garantir 
un «juste retour» du budget de l’Union, et modifier quelque peu la manière dont les contributions 
nationales sont perçues. 

Position du Parlement: ambitions et négociations 
Le Parlement européen préconise depuis longtemps des réformes du budget de l’Union, y compris 
de ses ressources propres. Il a exprimé sa solide détermination à élaborer un budget de l’Union 
ambitieux et basé sur les résultats, qui soit à même de répondre à des difficultés imprévues et de 
soutenir des programmes qui apportent des biens communs européens, dans ses résolutions sur les 
attentes au regard du CFP post-2020 et sur les ressources propres de l’Union, ainsi que dans son 
mandat de négociation adopté le 14 novembre 2018. Ce dernier recouvre le CFP ainsi que les 
recettes de l’Union et se traduira donc dans les mandats du Parlement pour les négociations 
législatives en vue de l’adoption des programmes de l’Union (règlements sectoriels). 

Le Parlement estime que la proposition de la Commission est insuffisante, compte tenu, 
actuellement, de tous les engagements, enjeux et nouvelles priorités. Il estime que le plafond du 
CFP devrait être fixé à 1,3 % du RNB de l’UE-27, ce qui correspondrait à un montant de 
1 324 089 millions d’euros (aux prix de 2018). Comme indiqué dans la résolution, un tel montant 
permettrait de maintenir le financement de la politique de cohésion et de la politique agricole 
commune au niveau du CFP 2014-2020 (en termes réels) et de renforcer un certain nombre de 
programmes et politiques de l’Union, en particulier ceux qui visent à soutenir la croissance 
économique, la recherche et l’innovation ainsi que la jeunesse et la lutte contre le chômage, et à 
faire face aux défis de la migration (voir graphique 1). Compte tenu des obligations de l’Union en 
vertu de l’accord de Paris, le Parlement souligne que la contribution financière à la réalisation des 
objectifs climatiques devrait atteindre au moins 25 % des dépenses pour la période 2021-2027 et 
30 % au plus vite, et ce au plus tard d’ici 2027. Quant aux modifications proposées pour le système 
des ressources propres, le Parlement considère qu’elles constituent une étape importante vers une 
réforme plus ambitieuse, mais demande l’adoption d’une stratégie encore plus ambitieuse ainsi que 
l’extension de la liste des nouvelles ressources propres et formes de recettes potentielles. 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2018-0075+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2018-0076+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2018-0449+0+DOC+XML+V0//FR
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À présent que le mandat de négociation du Parlement est prêt, tous les regards se portent vers les 
États membres représentés au sein du Conseil et du Conseil européen. Les débats qui se sont 
déroulés jusqu’ici montrent que les divergences de vues demeurent importantes sur de nombreux 
aspects. Elles concernent des questions transversales, telles que le volume global du CFP, sa 
souplesse et l’introduction d’un instrument budgétaire pour la zone euro, ainsi que des aspects 
spécifiques des différents programmes de dépenses, y compris leurs enveloppes financières 
(notamment en matière de cohésion et d’agriculture), leurs critères d’attribution et leurs modalités 
de mise en œuvre. Le report de la décision sur le prochain CFP à l’automne 2019 donne aux États 
membres un délai supplémentaire pour clarifier ces questions épineuses et aux responsables 
politiques l’occasion, au cours de la période électorale, d’associer les citoyens au débat sur les 
priorités de l’Union en matière de dépenses. 

Graphique 1 — Comparaison du CFP 2014-2020 avec la proposition de la Commission pour le 
CFP 2021-2027 et la position du Parlement européen sur la proposition 

 
Source des données: EPRS. 

  

http://institutdelors.eu/publications/negotiating-the-next-multi-annual-financial-framework-in-an-electoral-year-which-consequences/?lang=en
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4. L’Afrique — le «continent cousin» 

Une impulsion en faveur d’un renforcement des relations 
Dans son discours sur l’état de l’Union 2018, le président de la Commission, 
Jean-Claude Juncker, a proposé d’approfondir la coopération de l’Union avec 
l’Afrique, le «continent cousin» de l’Europe. Néanmoins, les deux entités ne sont 
pas similaires: elles se trouvent à des niveaux de développement différents, 
l’Afrique présentant moins d’intégration régionale et moins de régimes 
démocratiques que l’Union. Toutefois, plusieurs raisons plaident pour un 
rapprochement. À l’heure où le multilatéralisme est en péril, l’Union 

européenne et l’Afrique ont toutes deux intérêt à viser la convergence au sein de l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et des autres enceintes internationales. Certes, les pays de l’Union souhaitent 
compenser l’influence économique et stratégique croissante de la Chine, de la Russie et des États 
du Golfe en Afrique, mais les Africains et les Européens sont également confrontés à une nécessité 
impérieuse de défendre les progrès réalisés dans des domaines tels que l’action pour le climat, la 
croissance durable et la sécurité. À cette fin, l’Union s’emploie à promouvoir le rôle de l’Afrique dans 
le cadre des relations internationales, en renforçant les organisations régionales africaines. En 
coopérant davantage sur la scène mondiale, le partenariat Afrique-UE pourrait être celui «d’un frère 
et d’une sœur», pour reprendre les termes de la Haute Représentante de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité et Vice-présidente de la Commission européenne, 
Federica Mogherini. 

Or, des cousins peuvent également avoir des intérêts contradictoires, et la migration constitue 
probablement la question la plus controversée. D’une part, dans la perspective des élections 
européennes de 2019, l’Union est désireuse de présenter une politique de contrôle des migrations 
— qui correspond à la préoccupation principale des citoyens de l’Union — cohérente. D’autre part, 
les pays africains, notamment ceux pour lesquels la migration offre des possibilités, se méfient de 
l’incidence croissante de la politique migratoire de l’Union sur la coopération au développement. 
Toutefois, depuis le sommet de La Valette en 2015 se profile une vision commune pour faire face 
aux causes profondes de la migration. Les dirigeants européens et africains partagent l’opinion 
selon laquelle la promotion d’un environnement propice au développement des entreprises est un 
élément clé pour créer des emplois à un rythme qui soit proportionnel à la rapide croissance 
démographique de l’Afrique (bien que la mesure dans laquelle cela entraînerait une réduction ou 
une augmentation de la migration vers l’Union puisse faire l’objet de débats). La nouvelle alliance 
Afrique — Europe pour un investissement et des emplois durables, proposée en septembre 2018 
par la Commission européenne, vise à stimuler les investissements et à faciliter davantage les 
activités économiques grâce à l’éducation, à l’apprentissage tout au long de la vie, à la stabilité 
politique et au maintien de la sécurité. La Commission européenne prévoit que la nouvelle alliance 
permettra la création de 10 millions d’emplois dans un délai de cinq ans. Il est envisagé de recourir 
à près de 40 milliards d’euros de subventions en vue de mobiliser d’autres apports financiers. La 
nouvelle alliance s’appuie en réalité sur le plan d’investissement extérieur (PIE), qui vise à stimuler 
les investissements privés et publics en fournissant une assistance technique, ainsi que de 
nouvelles garanties pour couvrir d’éventuelles défaillances des emprunteurs. Elle met également en 
évidence la nécessité de repenser les relations commerciales entre l’Union et l’Afrique. L’Union 
africaine et l’Union européenne estiment que la mise en œuvre de la zone continentale africaine de 
libre-échange permettra de mener négociations commerciales, tandis que les accords de 
partenariat économique (APE) conclus entre l’Union et les sous-régions d’Afrique ont été accueillis 

http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-18-5808_fr.htm
https://www.integrate-africa.org/fr/accueil/
https://infographics.economist.com/2018/DemocracyIndex/
https://infographics.economist.com/2018/DemocracyIndex/
https://epthinktank.eu/2017/05/11/the-future-of-multilateralism-crisis-or-opportunity/
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/1758-5899.12585
https://www.voanews.com/a/russia-in-africa/4653190.html
https://www.africa-confidential.com/article/id/12234/Rival_Arab_powers_take_their_fight_to_Africa
https://www.africa-confidential.com/article/id/12234/Rival_Arab_powers_take_their_fight_to_Africa
http://europa.eu/rapid/press-release_STATEMENT-18-5882_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_STATEMENT-18-5882_fr.htm
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/53409/speech-hrvp-mogherini-theafrica-europe-partnership-vision-beyond-migration-event-during-sd_en
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/53409/speech-hrvp-mogherini-theafrica-europe-partnership-vision-beyond-migration-event-during-sd_en
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/11/02/maroc-la-seule-politique-migratoire-coherente-de-l-europe-c-est-mettre-la-pression-sur-les-pays-de-transit_5377982_3212.html
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_IDA%282018%29621878
http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/ResultDoc/download/DocumentKy/83548
https://epthinktank.eu/2018/09/24/eu-asylum-borders-and-external-cooperation-on-migration-recent-developments/detections-of-illegal-border-crossings-in-the-eu-and-migratory-routes/
http://nepad.org/fr/node/1239
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282016%29589815
https://www.africa-eu-partnership.org/fr/rester-informe/actualites/plan-daction-conjoint-de-la-valette-conclusions-2018
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282017%29608806
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282017%29608806
https://ettg.eu/wp-content/uploads/2018/07/Eight-myths-on-the-migration-development-nexus-that-European-and-African-policymakers-need-to-reconsider-1.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1537433689163&uri=CELEX%3A52018DC0643
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1537433689163&uri=CELEX%3A52018DC0643
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/soteu2018-factsheet-africa-europe_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1537437410425&uri=CELEX%3A52018DC0644
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/gti-factsheet-180720_en.pdf
https://au.int/en/pressreleases/20180321/au-member-countries-create-history-massively-signing-afcfta-agreement-kigali
https://au.int/en/pressreleases/20180321/au-member-countries-create-history-massively-signing-afcfta-agreement-kigali
https://www.brookings.edu/blog/africa-in-focus/2017/11/22/3-things-to-know-about-africas-industrialization-and-the-continental-free-trade-area/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29625102
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29625102
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avec méfiance par certains pays. La zone continentale africaine de libre-échange est l’une des 
initiatives phares de l’agenda 2063, une vision de l’Union africaine en faveur d’une «Afrique 
pacifique, prospère et intégrée», dont les aspirations sont relayées dans plusieurs cadres de 
coopération de l’Union — y compris la «nouvelle alliance». 

Une nouvelle alliance avec qui? 
 La proposition d’une nouvelle alliance entre l’Union européenne et l’Afrique vise à répondre aux 
besoins des deux partenaires, et inclut l’engagement selon lequel les projets mis en œuvre seront 
définis dans le plein respect de l’appropriation des pays bénéficiaires. Néanmoins, la proposition a 
été avancée par l’Union et doit être approuvée par ses partenaires africains afin de devenir une 
véritable alliance. À cet égard, l’Union européenne soutient la volonté de l’Union africaine de se 
réformer afin de devenir une institution plus solide et moins dépendante de ses bailleurs de fonds, 
et de se faire ainsi son interlocutrice privilégiée. Il existe un cadre pour les relations de l’Union avec 
l’ensemble des pays d’Afrique: la stratégie commune UE-Afrique. Tous les trois ans, un sommet 
Union africaine-Union européenne fournit des orientations politiques pour la stratégie commune 
UE-Afrique; celles-ci n’ont toutefois aucun caractère contraignant.  

Dans la pratique, la coopération entre l’Union et l’Afrique est actuellement gérée et mise en œuvre 
par l’intermédiaire de multiples canaux. Les pays d’Afrique subsaharienne et l’Union sont liés par 
l’accord de partenariat de Cotonou, auquel participent également certains États des Caraïbes et du 
Pacifique. L’accord de Cotonou dispose de son propre cadre institutionnel et de sa propre source de 
financement, le Fonds européen de développement. Il couvre un large éventail de domaines de 
coopération et dispose d’un mécanisme de dialogue et de règlement des différends élaboré. Un tel 
traité global et multilatéral n’existe pas pour les relations entre l’Union et l’Afrique du Nord: la 
politique européenne de voisinage est essentiellement mise en œuvre au moyen d’accords 
bilatéraux sur mesure. L’Union entretient également des relations avec les groupements sous-
régionaux africains: les communautés économiques régionales de l’Union africaine et le G5 Sahel. 
Les dialogues politiques en matière de migration associent l’Union et les pays africains dans 
différentes configurations. 

L’accord de partenariat de Cotonou devant 
expirer en février 2020, l’Union a proposé que le 
futur partenariat (souvent dénommé l’«accord 
post-Cotonou») comprenne des principes 
communs (un «accord cadre») et trois piliers 
régionaux distincts et contraignants, dont l’un 
sera consacré à l’Afrique. L’Union prévoit 
également que ce pilier africain fera participer 
l’ensemble des pays africains, et non seulement 
les membres africains du Groupe ACP (voir 
carte 1). Ce protocole africain pourrait constituer 
la substance juridique de la nouvelle alliance et 
contribuer à rationaliser les différents projets de 
coopération entre l’Afrique et l’Union, à condition 
que l’ensemble des parties prenantes parviennent 
à une approche commune. 

Carte 1 — Tous les pays de l’Union africaine ne font 
pas partie du Groupe des États d’Afrique, des 

Caraïbes et du Pacifique (Groupe ACP) 

 
Source: EPRS. 

https://au.int/sites/default/files/documents/33126-doc-04_the_key_agenda_2063_flagship.pdf
https://au.int/en/agenda2063/about
https://au.int/AUReforms/areas/continental
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EXPO_STU%282017%29603849
https://ec.europa.eu/europeaid/regions/african-caribbean-and-pacific-acp-region/cotonou-agreement_en
https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/neighbourhood/southern-neighbourhood_en
https://ghum.kuleuven.be/ggs/publications/working_papers/2018/197chane
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282017%29608815
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-4832_en.htm
https://epthinktank.eu/2018/07/09/le-futur-partenariat-de-lunion-europeenne-avec-les-pays-dafrique-des-caraibes-et-du-pacifique-international-agreements-in-progress/
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Perspectives pour 2019 
Les négociations d’un nouveau partenariat entre le Groupe ACP et l’Union ont déjà commencé et se 
poursuivront en 2019. Pourtant, les partenaires doivent surmonter plusieurs obstacles. Pour 
commencer, l’Union africaine a revendiqué la direction des négociations concernant l’accord post-
Cotonou entre l’Union et l’Afrique, qu’elle souhaitait «séparé du contexte du Groupe ACP». Le 
Groupe ACP et l’Union africaine sont parvenus à un compromis, selon lequel le Groupe ACP dirigera 
les négociations et l’Union africaine coordonnera les positions des pays africains dans ce cadre, mais 
cela montre combien l’équilibre des pouvoirs est fragile. De nombreux événements pourraient 
perturber cet équilibre en 2019: les changements à la tête des institutions de l’Union européenne 
(voir question 1) et de l’Union africaine, les décisions budgétaires (voir question 3), les résultats des 
élections dans les États membres de l’Union et les pays africains (en particulier au Nigeria et en 
Afrique du Sud). Cela ne devrait pas empêcher le lancement de projets liés à la nouvelle alliance: la 
Commission européenne espère que ces projets offriront la possibilité de tenir les engagements pris 
au cours des sommets Union africaine-Union européenne. 

  

http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-europe-as-a-stronger-global-actor/file-towards-post-cotonou
https://au.int/en/pressreleases/20180327/african-union-executive-council-adopts-african-common-position-negotiations
https://www.nation.co.ke/news/africa/Kagame-highlights-reform-urgency-at-AU-summit/1066-4856128-3hldjtz/index.html
http://www.europarl.europa.eu/streaming/fr.html?event=20181119-1500-COMMITTEE-DEVE&start=2018-11-19T16:20:29Z&end=2018-11-19T16:28:22Z&language=fr
https://www.consilium.europa.eu/media/31991/33454-pr-final_declaration_au_eu_summit.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/31991/33454-pr-final_declaration_au_eu_summit.pdf
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5. Guerre(s) commerciale(s) 
En 2018, le président des États-Unis, Donald Trump, a imposé unilatéralement 
des droits de douane supplémentaires sur les importations américaines 
d’aluminium et d’acier, en s’appuyant sur des motifs de «sécurité nationale», 
afin de renforcer la compétitivité des industries nationales concernées. Il a 
également imposé des droits de douane punitifs sur des milliers d’articles 
importés de Chine, au motif qu’il s’agissait de «pratiques commerciales 
déloyales» liées au transfert de technologie, à la propriété intellectuelle et à 

l’innovation. Ces deux mesures visent à maximiser l’influence des États-Unis pour la (re-)négociation 
des accords commerciaux en vue de freiner le déficit commercial américain et de préserver l’avance 
technologique mondiale des États-Unis. En recourant à des bases juridiques américaines rarement 
utilisées qui lui confèrent une grande marge de manœuvre et lui permettent de contourner le 
Congrès des États-Unis, le président américain a rempli sa promesse de campagne de poursuivre 
une politique commerciale plus nationaliste visant à un «commerce libre, équitable et réciproque». 

Les droits de douane institués par les États-Unis ont déclenché une escalade des tensions 
commerciales entre ces derniers et nombre de leurs partenaires commerciaux, et ont abouti à ce qui 
a été largement qualifié de «guerre(s) commerciale(s)». Les partenaires commerciaux des États-Unis 
ont réagi par des mesures de rétorsion et ont déposé des plaintes auprès de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC), ce qui a encouragé les États-Unis à riposter à leur tour contre ces mesures. Les 
droits de douane imposés par les États-Unis sur les importations de métaux, d’un montant 
approximatif d’environ 40 milliards de dollars des États-Unis, ne représentent qu’une faible fraction 
des droits d’importation spécifiquement imposés à la Chine, qui s’élèvent à environ 250 milliards de 
dollars des États-Unis, soit 12 % de la totalité des importations américaines (en novembre 2018), et 
qui, en l’absence d’un accord à long terme, pourraient augmenter de 267 milliards de dollars des 
États-Unis pour couvrir la totalité des importations américaines en provenance de Chine. 

L’approche commerciale antimondialiste et à somme nulle adoptée par le président Trump est 
ancrée dans sa ferme conviction que les États-Unis sont des perdants de la mondialisation, et que le 
déficit américain des échanges de biens — un indicateur discutable pour mesurer les relations 
commerciales bilatérales — est dû à des pratiques commerciales déloyales de la part des partenaires 
commerciaux des États-Unis, comme la Chine, qui représente 46 % du déficit commercial des États-
Unis. La nouvelle politique commerciale des États-Unis privilégie l’application unilatérale des lois 
commerciales américaines au recours au recueil de règles de l’OMC, perçu comme inefficace pour 
faire face aux vastes défis posés par le modèle économique de la Chine. 

Toutefois, les droits de douane américains imposés à la Chine ne sont pas seulement liés au déficit 
commercial des États-Unis, mais visent également à limiter l’ascension effrénée de la Chine vers un 
rôle de «concurrent stratégique» des États-Unis, dans la sphère économique comme militaire. 
L’attente des États-Unis selon laquelle l’adhésion de la Chine aux règles de l’OMC, une fois celle-ci 
devenue membre de l’organisation, entraînerait la transformation de son économie à planification 
centrale en une économie de marché de style occidental, ne s’est tout simplement pas concrétisée. 
La Chine ayant, ces derniers temps, rapidement gravi les échelons de la valeur ajoutée, sa 
concurrence face aux États-Unis — et à l’Union — est croissante dans la fabrication haut de gamme 
sur la base d’un modèle économique fondamentalement différent et reposant sur l’intervention de 
l’État. Depuis 2015, la Chine poursuit son programme de politiques industrielles géré par l’État 
intitulé «Made in China 2025», qui fixe d’ambitieux objectifs en vue de mettre à l’écart les 
technologies étrangères et de les remplacer dans une large mesure par des technologies 

https://www.cbp.gov/trade/programs-administration/entry-summary/232-tariffs-aluminum-and-steel
https://ustr.gov/about-us/policy-offices/press-office/press-releases/2018/september/ustr-finalizes-tariffs-200
https://ustr.gov/sites/default/files/Section%20301%20FINAL.PDF
https://ustr.gov/sites/default/files/Section%20301%20FINAL.PDF
https://www.census.gov/foreign-trade/balance/c0004.html#2017
https://fas.org/sgp/crs/row/IN10943.pdf
https://ustr.gov/about-us/policy-offices/press-office/reports-and-publications/2018/2018-trade-policy-agenda-and-2017
https://fas.org/sgp/crs/row/IN10971.pdf
https://piie.com/events/trade-war-china-costs-opportunities-challenges-and-benefits
https://www.youtube.com/watch?v=hU0t5Teq4JY
https://www.epi.org/publication/the-china-toll-deepens-growth-in-the-bilateral-trade-deficit-between-2001-and-2017-cost-3-4-million-u-s-jobs-with-losses-in-every-state-and-congressional-district/
https://piie.com/system/files/documents/pb18-6.pdf
https://www.census.gov/foreign-trade/balance/c5700.html
https://piie.com/system/files/documents/ha20180611ppt.pdf
https://www.congress.gov/115/chrg/shrg28798/CHRG-115shrg28798.pdf
https://www.epi.org/publication/the-china-toll-deepens-growth-in-the-bilateral-trade-deficit-between-2001-and-2017-cost-3-4-million-u-s-jobs-with-losses-in-every-state-and-congressional-district/
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2018/614667/EPRS_BRI(2018)614667_EN.pdf
https://www.whitehouse.gov/wp-content/uploads/2017/12/NSS-Final-12-18-2017-0905-2.pdf
https://www.foreignaffairs.com/articles/united-states/2018-02-13/china-reckoning
https://www.nytimes.com/interactive/2018/11/18/world/asia/china-rules.html?mc=EInternal&mcid=NYT&subid=Intl&tp=i-H43-A3-EBX-29kN6c-1y-2t9xU-1c-29jXIu-2AdjGb
https://www.merics.org/sites/default/files/2017-09/MPOC_No.2_MadeinChina2025.pdf
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autochtones dans dix secteurs de pointe, défiant ainsi le leadership technologique et militaire des 
États-Unis.  

Incidences politiques, économiques et juridiques 
Sur le plan politique, les droits de douane institués par les États-Unis ont été un autre coup dur pour 
les liens transatlantiques, dans la mesure où ils ont essentiellement frappé les alliés des États-Unis, 
bien que ceux-ci ne présentent aucun risque pour la sécurité et ne soient pas non plus des 
producteurs en surcapacité. L’Union se retrouve prise entre une stratégie américaine faisant 
«cavalier seul» contre la Chine et cette dernière, qui se présente en championne d’une marque 
chinoise de «libre»-échange et en alliée potentielle de l’Union contre des États-Unis 
protectionnistes, par exemple au sujet de la réforme de l’OMC. Les droits de douane imposés par les 
États-Unis semblent faire partie intégrante d’une politique américaine plus agressive vis-à-vis de la 
Chine. Celle-ci est marquée par le désengagement politique partiel des États-Unis et par un 
découplage économique, et notamment technologique, résultant du renforcement du contrôle des 
exportations américaines et du filtrage par les États-Unis des investissements étrangers directs en 
provenance de Chine. Cette situation pourrait aboutir à un «rideau de fer économique» et 
confronter les alliés des États-Unis à des choix difficiles, par exemple en ce qui concerne l’utilisation 
d’équipements informatiques chinois de l’entreprise Huawei. 

Sur le plan économique, ces droits de douane reposant sur le principe du prêté pour un rendu 
auront une influence négative sur la croissance mondiale, bien que l’intensité puisse varier en 
fonction de différents scénarios. Ils entraîneront un détournement des échanges et des 
investissements, la perturbation des chaînes de valeur mondiales — un objectif clé du 
président Trump en vue de favoriser le retour des emplois aux États-Unis — et des relocalisations 
qui pèseront lourdement sur les bénéfices des entreprises. Si les experts américains soulignent 
l’incidence des droits de douane sur l’industrie, les consommateurs et les agriculteurs américains, 
une étude récente laisse entendre que la charge tarifaire la plus lourde incombera à la Chine, où des 
critiques inhabituelles à l’égard de la réaction chinoise ont été exprimées. L’étude montre 
également que le déficit commercial américain pourrait ne pas être réduit dans la mesure envisagée 
et que, contrairement au rapatriement attendu des installations de production, les sociétés 
américaines semblent opter de préférence pour une relocalisation dans des pays asiatiques à 
bas coût. 

D’un point de vue juridique, le recours «créatif» à des bases juridiques américaines rarement utilisées 
affaiblit sérieusement les règles de l’OMC. Si les droits de douane américains sur les métaux 
s’appuient sur une définition de la sécurité nationale répandue dans le pays, il est difficile de 
déterminer s’ils se justifient au titre de l’étroite exception des «intérêts essentiels de sa sécurité» 
figurant à l’article XXI de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, que les États-Unis 
considèrent comme unilatérale, c’est-à-dire comme relevant de leur discrétion. La prévalence de 
l’opinion des États-Unis créerait un précédent qui ferait du recours à l’exception établie par l’OMC 
au sujet de la sécurité nationale de l’OMC un prétexte pour pratiquement n’importe quel type de 
nouvel obstacle au commerce. 

La réponse de l’Union aux tarifs douaniers des États-Unis et les 
travaux sur la réforme de l’OMC 
L’Union occupe une position de «passerelle» qui est a à la fois défensive et offensive au regard du 
problème des droits de douane à l’importation institués par les États-Unis. L’Union, en tant que cible 

https://qz.com/1335801/us-china-tech-why-the-semiconductor-is-suddenly-at-the-heart-of-us-china-tensions/
https://uk.reuters.com/article/uk-usa-trade-china-eu-exclusive/exclusive-china-presses-europe-for-anti-u-s-alliance-on-trade-idUKKBN1JT1KH
https://www.reuters.com/article/us-usa-trade-wto-china/china-will-propose-wto-reforms-but-dont-try-to-trap-us-beijings-wto-envoy-idUSKCN1NO20J
https://www.hudson.org/events/1610-vice-president-mike-pence-s-remarks-on-the-administration-s-policy-towards-china102018
https://dailybrief.oxan.com/Analysis/DB239975/China-US-relations-move-towards-economic-decoupling
https://www.scmp.com/news/china/diplomacy/article/2175287/trumps-technology-export-controls-will-not-hold-china-back-well
https://www.scmp.com/news/china/diplomacy/article/2175287/trumps-technology-export-controls-will-not-hold-china-back-well
https://www.whitecase.com/publications/alert/cfius-reform-becomes-law-what-firrma-means-industry
https://www.scmp.com/news/china/diplomacy/article/2172086/us-china-divisions-could-lead-economic-iron-curtain-henry
https://globalnews.ca/news/4691282/us-allies-huawei-equipment/
https://www.imf.org/en/Publications/WEO/Issues/2018/09/24/world-economic-outlook-october-2018
https://www.nbcnews.com/business/business-news/oecd-says-trade-tensions-are-leading-slowdown-global-growth-n938841
http://www.china-briefing.com/news/us-china-trade-war-three-scenarios/
https://piie.com/events/trade-war-china-costs-opportunities-challenges-and-benefits
https://piie.com/publications/policy-briefs/trump-tariffs-primarily-hit-multinational-supply-chains-harm-us
https://www.cnbc.com/2018/08/27/trump-farm-bailout-to-provide-6-billion-dollars-in-initial-relief.html
http://www.econpol.eu/sites/default/files/2018-11/EconPol_Policy_Brief_11_Zoller_Felbermayr_Tariffs.pdf
https://www.scmp.com/economy/china-economy/article/2173779/chinas-former-chief-trade-negotiator-criticises-beijings
http://www.amcham-southchina.org/amcham/cms/WebArticleDetails.jsp?articleId=1540856108625
http://www.amcham-southchina.org/amcham/cms/WebArticleDetails.jsp?articleId=1540856108625
https://pages.eiu.com/rs/753-RIQ-438/images/US_China_trade_war.pdf?mkt_tok=eyJpIjoiWVRCa1lUa3pNMkl6TURJdyIsInQiOiJrdTI0M1NwQ0Z1TGxzQXBkWFd2SFwvMkVMZnZ1dEpyRWZ2RUlcL3BvYVk3azZkR1JCWXBXaWRpejAyUmR1bEZGZ0hGT0tjQVBUblFDQ3hFUGpMdTRHYVg0OWpkXC9ac0RjNGVrQmgwZ1ZOQ3g5QXZUUk5YR0pRcE4wb2d5ZlZrc2lsayJ9
https://pages.eiu.com/rs/753-RIQ-438/images/US_China_trade_war.pdf?mkt_tok=eyJpIjoiWVRCa1lUa3pNMkl6TURJdyIsInQiOiJrdTI0M1NwQ0Z1TGxzQXBkWFd2SFwvMkVMZnZ1dEpyRWZ2RUlcL3BvYVk3azZkR1JCWXBXaWRpejAyUmR1bEZGZ0hGT0tjQVBUblFDQ3hFUGpMdTRHYVg0OWpkXC9ac0RjNGVrQmgwZ1ZOQ3g5QXZUUk5YR0pRcE4wb2d5ZlZrc2lsayJ9
https://fas.org/sgp/crs/misc/IN10865.pdf
http://www.wl-tradelaw.com/gatt-article-xxis-national-security-exception-the-ultimate-trade-policy-conundrum/
https://ustr.gov/sites/default/files/enforcement/DS/US.3d.Pty.Sub.Re.GATT.XXI.fin.(public).pdf
https://worldtradelaw.typepad.com/ielpblog/2018/03/litigating-gatt-article-xxi-the-us-view-of-the-scope-of-the-exception.html
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des droits de douane américains sur les métaux, a répondu au moyen d’une défense à trois volets 
des intérêts économiques européens et du système commercial multilatéral. Elle a, comme 
huit autres membres de l’OMC, déposé une plainte auprès de l’OMC contestant la légalité des droits 
de douane américains. Considérant ces derniers comme des mesures de sauvegarde et non comme 
des droits de douane relevant de mesures de «sécurité nationale», elle a contre-attaqué au moyen 
de mesures de rééquilibrage au titre de l’accord sur les sauvegardes de l’OMC et a adopté des 
mesures provisoires au titre de ses règlements sur les sauvegardes afin de défendre l’industrie 
européenne contre le détournement d’échanges. À la suite des menaces américaines d’imposer des 
droits de douane de «sécurité nationale» sur les voitures et les pièces automobiles européennes, 
l’Union a entamé des entretiens exploratoires avec les États-Unis sur un éventuel accord commercial 
axé sur les droits de douane sur les produits industriels ainsi que des discussions sur la coopération 
en matière de réglementation, tout en établissant également une liste des éventuelles mesures de 
rééquilibrage. 

L’Union européenne s’oppose fondamentalement au choix des États-Unis de faire des droits de 
douane un moyen de combattre les pratiques commerciales prétendument déloyales de la Chine, 
mais partage les orientations essentielles de l’évaluation américaine. Elle estime que certains des 
problèmes qui se posent pourraient être abordés dans le cadre d’un accord bilatéral sur les 
investissements, d’autres par l’intermédiaire de plaintes déposées auprès de l’OMC ou de nouvelles 
disciplines de l’OMC sur les transferts de technologies forcés, le vol de propriété intellectuelle, les 
entreprises publiques et les subventions, ainsi que d’une application plus stricte des règles de 
notification renforcées. Depuis la conférence ministérielle de l’OMC en 2017, l’Union européenne, le 
Japon et les États-Unis travaillent sur la réforme de l’OMC dans le cadre d’un groupe de travail 
spécifique. L’Union européenne a également mis en place un groupe de travail avec la Chine, et a 
présenté sa proposition de réforme de l’OMC lors d’une initiative dirigée par le Canada et 
regroupant des pays partageant des vues similaires en octobre 2018. 

Perspectives pour 2019 
L’une des priorités de l’Union en 2019 consiste à apaiser les tensions commerciales qui l’opposent 
aux États-Unis en négociant un accord commercial axé sur l’élimination des droits de douane sur les 
produits industriels et des barrières non tarifaires au commerce, afin de garantir la suppression des 
droits d’importation américains sur les voitures et les pièces automobiles. En 2019, les tensions 
commerciales entre la Chine et les États-Unis devraient perdurer, compte tenu du fait que la Chine 
n’est pas en mesure de satisfaire à tous les changements en matière de politique structurelle 
demandés par les États-Unis, et que les accords d’achat à court terme ne résolvent pas les problèmes 
systémiques. Face à une rivalité de plus en plus vive entre la Chine et les États-Unis, l’Union 
européenne aura probablement plus de mal à évoluer dans le triangle États-Unis-UE-Chine en 
adoptant des positions intermédiaires, et pourrait être contrainte de «choisir son camp». 
L’année 2019 est également essentielle pour ce qui est de la contribution de l’Union à atteindre un 
consensus sur les divergences de positions au sujet de la réforme de l’OMC en amont de la 
conférence ministérielle de l’OMC de 2020 à Astana. 

  

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_maps_f.htm?country_selected=USA&sense=e
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds548_f.htm
http://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1868
https://www.wto.org/english/tratop_e/safeg_e/safeint.htm
http://ec.europa.eu/trade/policy/accessing-markets/trade-defence/actions-against-imports-into-the-eu/safeguards/
https://fas.org/sgp/crs/misc/IF10971.pdf
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/november/tradoc_157481.pdf
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-balanced-and-progressive-trade-policy-to-harness-globalisation/file-eu-china-investment-agreement
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-balanced-and-progressive-trade-policy-to-harness-globalisation/file-eu-china-investment-agreement
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds549_f.htm
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/september/tradoc_157412.pdf
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/september/tradoc_157331.pdf
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/october/tradoc_157466.pdf
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-balanced-and-progressive-trade-policy-to-harness-globalisation/file-eu-us-trade-talks
https://worldview.stratfor.com/article/how-china-will-handle-its-trade-war-united-states-2019
http://country.eiu.com/article.aspx?articleid=1537344537&Country=China&topic=Economy&subtopic=Long-term+outlook&subsubtopic=Summary
https://xqdoc.imedao.com/16329fa0c8b2da913fc9058b.pdf
https://www.bloomberg.com/news/articles/2018-12-02/u-s-china-trade-truce-side-by-side-comparison-of-statements
https://www.csis.org/analysis/picking-lane
https://www.cnbc.com/2018/11/16/reuters-america-update-1-eus-malmstrom-urges-china-to-help-reform-wto-or-risk-u-s-exit.html
https://www.khmertimeskh.com/50554703/chinas-position-paper-on-wto-reform/
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6. Sécurité intérieure 

La sécurité dans l’ère du numérique: la criminalité passe au 
numérique 

La révolution numérique a transformé nos vies. Elle offre d’immenses 
possibilités, mais pose également des problèmes, tels que la protection des 
citoyens contre les risques et les menaces inhérents à un monde numérisé (voir 
question 10). Le cyberespace constitue un parfait terrain de jeu pour les 
criminels: le nombre de cyberattaques augmente et celles-ci sont de plus en 
plus sophistiquées. Pour ne citer que deux exemples: chaque jour, plus de 
6 millions de données enregistrées sont perdues ou volées dans le monde et 

plus de 4 000 attaques de logiciels rançonneurs sont lancées. Ces attaques nuisent à nos 
infrastructures essentielles, comme les hôpitaux, les transports et les systèmes d’information, et 
coûtent à l’économie européenne des centaines de milliards d’euros. Dans certains pays de l’Union, 
la moitié des crimes commis relèvent de la cybercriminalité. 

Or, il ne s’agit pas seulement de la hausse de la cybercriminalité: la criminalité traditionnelle devient 
elle aussi numérique. Les organisations criminelles recourent à internet pour des activités multiples, 
telles que le trafic de drogues, la contrefaçon des moyens de paiement et la fraude à la carte de 
crédit, la traite des êtres humains, etc. En dépit de quelques démantèlements importants réalisés 
par les services répressifs, les marchés clandestins fleurissent sur le darknet en vue de vendre des 
drogues, des armes, des marchandises contrefaites, de faux documents d’identité ou des «boîtes à 
outils» destinées à la cybercriminalité, qui sont prêts à être utilisés par des attaquants moins 
expérimentés («la criminalité en tant que service»). Le risque que ces outils facilement accessibles 
soient utilisés par les terroristes pour perpétrer une cyberattaque, par exemple en vue de cibler des 
infrastructures critiques, est élevé. Des groupes terroristes tels que Daech utilisent activement 
internet à des fins de propagande et pour inciter à des actes de terrorisme. 

Tous ces crimes, en particulier ceux qui sont commis ou facilités dans le cyberespace, présentent un 
élément commun: en raison de leur caractère mondial et sans frontières, ils requièrent une réponse 
mondiale et une coopération transnationale entre les autorités répressives et judiciaires. 

Des réponses communes à des menaces communes — l’action de 
l’Union 
Les Européens s’inquiètent de ces menaces persistantes: ils considèrent le terrorisme, la criminalité 
organisée et la cybercriminalité comme les principaux enjeux de sécurité pour l’Europe et 
souhaitent que l’Union entreprenne davantage d’actions pour y remédier. 

Le terrorisme, la criminalité organisée et la cybercriminalité constituent les principales priorités du 
programme européen en matière de sécurité établi en 2015. La cybercriminalité est également en 
tête de liste des dix domaines prioritaires en matière de criminalité recensés par le Conseil de l’Union 
européenne dans le cadre du cycle politique de l’UE 2018-2021 récemment adopté — un plan de 
quatre ans pour la coopération opérationnelle dans la lutte contre la grande criminalité 
internationale organisée. Les préoccupations en matière de sécurité intérieure sont régulièrement 
abordées par le Conseil européen et font partie des objectifs stratégiques du programme des 
dirigeants pour l’avenir de l’espace européen de liberté, de sécurité et de justice. 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2018/614759/EPRS_ATA(2018)614759_EN.pdf
https://breachlevelindex.com/
https://www.datexcorp.com/ransomware/
https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2014-2019/ansip/announcements/speech-vice-president-ansip-cyber-security-conference-vienna_en
https://www.europol.europa.eu/newsroom/news/15-ways-you-could-be-next-victim-of-cybercrime
http://www.emcdda.europa.eu/system/files/publications/8347/Darknet2018_posterFINAL.pdf
https://www.csoonline.com/article/3205253/data-breach/the-rise-and-rise-of-cybercrime-as-a-service.html
http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/Survey/getSurveyDetail/general/doChangeLocale/locale/fr/curEvent/Survey.getSurveyDetail/instruments/SPECIAL/surveyKy/1569/
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20180918IPR13718/les-citoyens-de-l-ue-attendent-a-l-avenir-davantage-d-actions-au-niveau-europeen
https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/european-agenda-security_en
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-fight-against-organised-crime-2018-2021/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29627118
https://www.consilium.europa.eu/media/36409/leaders-agenda-note-on-internal-security.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/36409/leaders-agenda-note-on-internal-security.pdf
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Certains textes législatifs importants sont entrés en vigueur en 2018, tels que la directive relative à 
la lutte contre le terrorisme et la directive relative à la cybersécurité (directive SRI). La directive sur la 
lutte contre le terrorisme établit des règles minimales concernant les définitions des activités 
terroristes, y compris l’incitation au terrorisme en ligne, et les sanctions visant à réprimer celles-ci. 
En outre, elle inclut les cyberattaques dans la définition des infractions terroristes, créant ainsi un 
cadre juridique en vue de la poursuite des actes de cyberterrorisme. La directive SRI impose aux 
États membres de désigner des infrastructures critiques, et crée une obligation de notification des 
infractions à la sécurité aux autorités compétentes, ce qui contribue au renforcement de la cyber-
résilience. L’obligation de signaler les violations de données introduite par le règlement général sur 
la protection des données (RGPD) constitue également un pas important vers une plus grande 
sécurité dans l’environnement numérique, étant donné que les données volées peuvent être 
utilisées par les criminels afin de créer de faux documents ou de voler de l’argent en ligne. 

Plusieurs propositions législatives liées à la sécurité 
intérieure de l’Union et présentées en 2017-2018 sont 
actuellement examinées par le Parlement européen et 
le Conseil. Certaines pourraient encore être adoptées 
avant les élections européennes en mai 2019, comme 
l’a demandé la Commission. Bon nombre de ces 
propositions comportent une forte composante 
numérique et visent à faciliter la coopération 
transfrontalière en vue de lutter contre la criminalité 
en ligne et hors ligne. Par exemple, une proposition 
présentée en septembre 2018 exigerait que les 
prestataires de services suppriment les contenus à 
caractère terroriste en ligne dans l’heure qui suit la 
notification par les autorités répressives. L’objectif 
consiste à empêcher la diffusion de propagande 
terroriste et d’améliorer sa détection. 

Deux actes législatifs visant à rendre le cyberespace 
plus sûr devraient être adoptés en 2019. Le premier 
vise à lutter contre la cybercriminalité: il met à jour le 
cadre de l’Union en matière de lutte contre la fraude et 
la contrefaçon des moyens de paiement autres que les 
espèces, en adaptant celui-ci à l’évolution des 
technologies. Le second vise à renforcer la cyber-
résilience. Il prévoit un système de certification de 
l’Union en matière de cybersécurité (sécurité dès le 
stade de la conception) et renforce le mandat de 
l’Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité 
des réseaux et de l’information (ENISA) en 
transformant celle-ci en agence de la cybersécurité. La 
proposition, présentée en septembre 2018, d’établir 
un réseau européen de la cybersécurité et un centre de compétences afin de rationaliser la 
coopération et la recherche en matière de cybersécurité constitue un nouveau pas dans cette 
direction. 

Des débats sont également en cours au sujet des propositions formulées en avril 2018 sur l’accès 
des autorités répressives aux données financières ainsi que sur l’accès transfrontière aux preuves 

Les technologies comme moyen de renforcer 
la sécurité? 
Les nouvelles technologies ne sont pas seulement un 
défi pour l’application des lois: elles présentent 
également un potentiel considérable pour la mise au 
point de techniques d’enquête et d’outils de 
surveillance. Une multitude de technologies sont 
utilisées à des fins de sécurité. Au cours des dernières 
années, nous avons assisté à la diffusion des systèmes 
de télévision en circuit fermé, de la reconnaissance 
faciale, des passeports biométriques ainsi que des 
bases de données liées à la sécurité et destinées au 
stockage des données à caractère personnel d’un 
nombre croissant de personnes. L’analyse des 
mégadonnées et l’intelligence artificielle pourraient 
donner lieu à d’importants changements dans les 
modalités répressives. Certains pays ont déjà 
commencé à utiliser de nouveaux outils et de 
nouvelles techniques comme les robots policiers ou la 
police prédictive. 

Toutefois, les objectifs de sécurité doivent être 
conciliés avec le respect de nos droits et libertés 
fondamentaux, en particulier les droits à la vie privée 
et à la protection des données à caractère personnel, 
consacrés dans la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne. Est-il réellement nécessaire de 
choisir entre liberté et sécurité? 

Une solution gagnant-gagnant pourrait consister à 
appliquer des principes de «protection intégrée de la 
vie privée» et de «sécurité dès le stade de la 
conception» à la création de nouvelles techniques et 
de nouveaux outils. 

http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282017%29608682
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282017%29608682
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32016L1148
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32016R0679
https://www.comparitech.com/fr/identity-theft-protection/identity-theft-statistics/
https://ec.europa.eu/home-affairs/news/20181010_sixteenth-progress-report-security-union-commission-calls-decisive-action-priorities_en
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-5561_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-5561_fr.htm
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-security/20170919_factsheet_combating_fraud_and_counterfeiting_of_non-cash_means_of_payment_fr.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2017/614643/EPRS_BRI(2017)614643_EN.pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/cyber-security
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/cyber-security
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/proposal-european-cybersecurity-competence-network-and-centre
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29628225
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29628225
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/e-evidence/
https://www.uclalawreview.org/policing-police-robots/
https://www.rand.org/content/dam/rand/pubs/research_reports/RR200/RR233/RAND_RR233.sum.pdf
https://www.europol.europa.eu/newsroom/news/freedom-and-security-%E2%80%93-data-protection-conference-europol
https://www.enisa.europa.eu/publications/enisa-position-papers-and-opinions/enisa-input-to-the-css-review-b
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numériques, qui sont nécessaires pour enquêter sur l’ensemble des crimes graves (et non 
uniquement le blanchiment de capitaux ou la cybercriminalité). Le règlement relatif aux preuves 
numériques proposé permettrait aux autorités judiciaires de demander directement l’accès aux 
données détenues par les prestataires de services dans un autre État membre, en dehors des canaux 
traditionnels de coopération judiciaire — un défi d’un point de vue juridique et au regard des droits 
fondamentaux. Il reste également à voir si les discussions en cours avec les États-Unis sur l’accès 
transatlantique aux preuves numériques se traduiront par la négociation d’un accord entre ces 
derniers et l’Union. 

L’Union a également cherché à améliorer le partage d’informations entre ses États membres en 
renforçant ses systèmes d’information [tels que le système d’information Schengen (SIS)] ou en en 
créant de nouveaux [tels que le système européen d’information et d’autorisation concernant les 
voyages (ETIAS)]. En décembre 2017, la Commission a formulé une proposition relative à 
l’interopérabilité des bases de données de l’Union en matière de frontières et de sécurité, dans le 
but d’élaborer une nouvelle architecture de partage des données dotée d’un point d’entrée unique, 
d’un répertoire de données d’identité et d’un service de mise en correspondance de données 
biométriques. Le règlement relatif à l’interopérabilité a de fortes chances d’être adopté avant la fin 
de la législature en cours. 

Une autre question importante à suivre en 2019 sera la mise en œuvre des mesures récemment 
adoptées. La transposition de plusieurs lois a subi des retards, comme par exemple la directive 
relative à l’utilisation des données des dossiers passagers (DP), la directive SRI, les directives relatives 
à la lutte contre le terrorisme et aux armes à feu, ainsi que la directive en matière de protection des 
données dans le domaine répressif. 

Dernier point, mais non des moindres, l’Union sera confrontée au défi de protéger les prochaines 
élections européennes de toute ingérence. Afin de garantir des élections libres et équitables, la 
Commission a adopté une recommandation relative à la transparence en ligne, à la protection 
contre les incidents de cybersécurité et à la lutte contre les campagnes de désinformation. 
L’efficacité de ces mesures sera testée en mai 2019. 

  

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/e-evidence/
https://www.ceps.eu/publications/cross-border-access-electronic-data-through-judicial-cooperation-criminal-matters
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2018/11/09/joint-eu-u-s-statement-following-the-eu-u-s-justice-and-home-affairs-ministerial-meeting/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_IDA%282017%29603923
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2018/628281/EPRS_ATA(2018)628281_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2017/599298/EPRS_BRI(2017)599298_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2017/599298/EPRS_BRI(2017)599298_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2018/628267/EPRS_BRI(2018)628267_EN.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A690%3AFIN
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-security/20180524_security-union-new-eu-rules-pnr_en.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2017/607272/EPRS_BRI(2017)607272_EN.pdf
http://ec.europa.eu/newsroom/just/document.cfm?doc_id=41607
http://ec.europa.eu/newsroom/just/document.cfm?doc_id=41607
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-5681_fr.htm
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7. Vers une politique pour les océans 
Les océans comprennent un large éventail d’écosystèmes, qui s’étendent de 
l’environnement stable, bien que vulnérable, de l’océan profond aux eaux 
côtières extrêmement dynamiques et diverses. En Europe, les écosystèmes 
marins accueillent jusqu’à 48 000 espèces, la Méditerranée comprenant la 
biodiversité naturelle la plus élevée. Les océans, qui recouvrent plus de 70 % de 
la surface terrestre et contiennent environ 97 % de l’eau de la planète, 
capturent et stockent de grandes quantités de carbone, tout en constituant une 

importante source d’oxygène. Toutefois, les connaissances sur les océans, notamment l’état de la 
biodiversité marine, restent limitées. Lorsque des données existent, elles brossent un tableau 
sombre — et qui se détériore — de l’état des espèces et des habitats marins.  

Les avantages des océans 
Outre des avantages environnementaux essentiels tels que la régulation du climat, les océans 
représentent des avantages économiques pour les citoyens de l’Union, notamment pour une 
grande partie des 40 % de la population européenne vivant dans les régions côtières. D’après les 
estimations, les secteurs de l’Union dont les activités reposent sur les mers et les côtes emploieraient 
près de 7 millions de personnes. Les secteurs maritimes incluent la pêche, l’aquaculture marine, la 
production d’énergie en mer, le transport maritime, ainsi que le tourisme côtier et les loisirs.  

Parmi les nouvelles possibilités économiques liées aux océans figurent l’énergie océanique 
renouvelable (obtenue notamment à partir des vagues, des marées ou des courants marins), 
l’exploitation minière des fonds marins et le transport maritime. De même, une bonne gestion des 
zones marines protégées peut apporter des avantages en matière de protection de la biodiversité 
ainsi que des avantages économiques, en particulier pour le tourisme et la pêche. 

Les pressions exercées sur les océans 
Bien que la situation s’améliore à certains égards et en certains endroits, les océans subissent des 
pressions en raison des activités humaines passées et présentes. Parmi celles-ci, on peut citer les 
suivantes: 

 la surexploitation des ressources biologiques: si les pressions exercées sur les stocks de 
pêche européens ont diminué au cours de la dernière décennie, de nombreux stocks 
commerciaux (dans le monde et en Europe) sont toujours exploités au-delà de leur 
rendement maximal durable;  

 la pollution: les océans peuvent être pollués par des excès de substances nutritives 
provenant de l’agriculture ou des eaux usées, provoquant l’eutrophisation des zones 
côtières (un processus aboutissant à la suppression de l’oxygène dans l’eau et créant des 
«zones mortes»); par des déversements d’hydrocarbures; par des contaminants connus 
(tels que le plomb ou le mercure); par des polluant émergents (tels que les produits 
pharmaceutiques ou les perturbateurs endocriniens); et par les déchets marins 
(principalement des matières plastiques);  

 le changement climatique: outre une élévation du niveau de la mer, les émissions de 
carbone entraînent une augmentation de la température de la mer et de l’acidification 
des océans, rendant les espèces et les écosystèmes plus vulnérables à d’autres pressions;  

 l’introduction d’espèces non indigènes, principalement par l’intermédiaire du transport 
maritime et du canal de Suez. 

https://www.eea.europa.eu/publications/state-of-europes-seas
https://setis.ec.europa.eu/related-jrc-activities/jrc-setis-reports/ocean-energy-technology-information-sheet
https://publications.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/dbe3d250-b0b5-11e8-99ee-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-search
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Matières plastiques dans les océans 
Les matières plastiques comptent pour environ trois quarts des déchets marins dans les mers du monde. 
D’après les estimations, les mers de la planète contiendraient plus de 150 millions de tonnes de plastique et, 
si d’importantes mesures ne sont pas prises, la mer pourrait contenir plus de matières plastiques que de 
poissons (en poids) d’ici 2050. Certains déchets marins sont composés de microplastiques; ces derniers 
proviennent de la décomposition de grands morceaux de plastique ou sont directement rejetés dans 
l’environnement.  

Les animaux sauvages peuvent être touchés par les déchets marins plastiques par ingestion, ou du fait de 
l’utilisation de certains additifs dans les matières plastiques, tels que le bisphénol A (BPA) ou certains phtalates 
utilisés dans le polychlorure de vinyle (PVC). En outre, des polluants organiques persistants peuvent se fixer 
aux matières plastiques dans l’eau et entrer dans la chaîne alimentaire par l’intermédiaire de la faune marine. 

Les politiques européennes et mondiales 
Les mesures stratégiques de l’Union relatives aux océans et visant à réduire les pressions exercées 
sur l’environnement incluent les éléments suivants: 

 la directive-cadre «stratégie pour le milieu marin» de 2008, qui a pour objectif de garantir 
le bon état écologique du milieu marin d’ici 2020, de promouvoir l’utilisation durable des 
mers, et de conserver les écosystèmes marins; 

 la politique commune de la pêche, en vertu de laquelle l’exploitation des stocks de 
poissons doit se fonder sur le rendement maximal durable d’ici 2020 au plus tard; 

 un réseau de zones marines protégées, construit en collaboration avec les États membres, 
qui couvre à présent 10,8 % des eaux marines de l’Union. 

En 2012, la Commission européenne a lancé sa stratégie «Croissance bleue», qui vise à développer 
les secteurs considérés comme présentant un potentiel de croissance et d’emploi élevé 
(aquaculture, tourisme côtier, biotechnologie marine, énergie des océans et exploitation minière 
des fonds marins) et s’accompagne de mesures spécifiques destinées à améliorer les connaissances, 
la sécurité et la sécurité juridique. Cette stratégie se traduit elle-même en stratégies au niveau des 
bassins maritimes. 

Afin de garantir la cohérence des politiques, l’Union a adopté une politique maritime intégrée ainsi 
qu’une directive relative à la planification de l’espace maritime. Toutefois, la réussite de l’alignement 
des politiques visant à poursuivre l’exploitation des ressources des océans (comme la «Croissance 
bleue») sur les politiques dont le but consiste à enrayer la diminution de la biodiversité et à garantir 
le bon état écologique des eaux marines demeure un défi. 

Au niveau mondial, des conférences internationales sur les océans (intitulées «Notre Océan») 
organisées chaque année depuis 2015 ont fourni aux pays l’occasion de prendre des engagements 
volontaires. L’Union a joué un rôle actif à cet égard, en organisant la conférence de 2017 à Malte et 
en prenant 23 engagements sur divers sujets lors de la conférence de 2018 qui s’est tenue à Bali. 
En 2018, le G7 a adopté, sous la présidence canadienne, un plan d’action sur les océans, les mers et 
les communautés côtières résilientes. 

Le Parlement européen a souligné l’importance de la gouvernance internationale des océans, 
exprimé son soutien en faveur de la lutte contre les déchets marins et mis l’accent sur l’importance 
socio-économique et écologique du secteur de la pêche et de l’aquaculture. 

https://echa.europa.eu/fr/hot-topics/bisphenol-a
https://eng.mst.dk/chemicals/chemicals-in-products/legal-framework-for-managing-chemicals/fact-sheets/fact-sheet-pvc-and-phthalates/
http://ec.europa.eu/environment/marine/eu-coast-and-marine-policy/marine-strategy-framework-directive/index_en.htm
https://ec.europa.eu/fisheries/cfp_fr
https://www.eea.europa.eu/themes/water/europes-seas-and-coasts/assessments/marine-protected-areas
https://ec.europa.eu/maritimeaffairs/policy/blue_growth_fr
https://ec.europa.eu/maritimeaffairs/policy_fr
https://ec.europa.eu/maritimeaffairs/policy/maritime_spatial_planning_fr
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-18-6210_en.htm
https://g7.gc.ca/fr/documents-officiels/plan-daction-charlevoix-pour-sante-oceans-mers-communautes-cotieres-resilientes/
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Perspectives pour 2019 
En ce qui concerne la pêche, l’année 2019 est importante à deux égards. En premier lieu, l’obligation 
de débarquer toutes les captures d’espèces soumises à des limitations de capture (ou, dans la 
Méditerranée, à des règles relatives à la taille) s’applique à compter du 1er janvier 2019. En second 
lieu, l’année 2019 est la dernière avant la date limite fixée pour réaliser l’objectif de baser les quotas 
de tous les stocks commerciaux de poissons sur le rendement maximal durable. 

L’objectif de la directive-cadre «stratégie pour le milieu marin» de réaliser ou maintenir un bon état 
écologique du milieu marin d’ici 2020 devrait susciter un grand intérêt, et un rapport à ce sujet 
devrait être publié par la Commission dans la seconde moitié de l’année.  

La législation européenne visant à remédier au problème des déchets marins provenant de matières 
plastiques en introduisant des mesures (comme par exemple les interdictions, la réduction de la 
consommation, la conception du produit, l’étiquetage et la sensibilisation) concernant les 
dix principales matières plastiques à usage unique trouvées sur les plages européennes devrait être 
adoptée par les colégislateurs en 2019. 

Cette année également, les négociations au sujet d’un nouveau traité international sur la 
biodiversité marine en haute mer (ou «des zones ne relevant pas de la juridiction nationale») 
devraient être entamées officiellement dans le cadre de la convention des Nations unies sur le droit 
de la mer (CNUDM).  

L’édition 2019 de la conférence «Notre Océan» se tiendra à Oslo en octobre. 

  

http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI(2018)625115
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI(2018)625115
https://www.un.org/bbnj/fr
https://www.un.org/bbnj/fr
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8. De l’intelligence artificielle à l’intelligence collective 

Définition de la question: numérique, sociale et collective 
Si la richesse et les inégalités de revenu connaissent une relative stagnation 
dans l’ensemble de l’Union, les différences entre les régions, les générations, les 
personnes présentant des niveaux d’enseignement différents et provenant de 
milieux socioculturels distincts augmentent. Certains estiment que le 
rattrapage réalisé par l’Union en matière de production technologique pourrait 
accroître les inégalités, en particulier parmi les personnes moins qualifiées, 
moins instruites et moins formées. Un document récent sur l’avenir des 

politiques de l’Union a indiqué qu’il convenait d’aborder l’égalité non seulement au moyen de la 
redistribution, mais aussi par l’intermédiaire de la conception. Cela nécessite un changement 
systémique dans le cadre duquel la plupart des exemples font intervenir des éléments qui se 
renforcent mutuellement — et où les technologies, les modèles économiques, les lois et les 
mouvements sociaux évoluent tous dans le même sens.  

Certains font valoir que le changement technologique et la transformation numérique sont 
intrinsèquement sociaux, les technologies incarnant des valeurs et des comportements. En tant que 
telle, l’innovation technologique ne peut pas être séparée de l’innovation sociale, ce qui implique 
de nouvelles idées (produits, services et modèles) qui répondent simultanément aux besoins 
sociaux (de manière plus efficace que les solutions de remplacement) et créent de nouvelles 
relations sociales ou de nouvelles formes de collaboration. La recherche et l’innovation 
responsables et la conception participative sont, par exemple, des moyens d’encourager une 
élaboration proactive des technologies. L’innovation technologique semble suivre une courbe en S 
— du décollage à l’installation et au ralentissement. Actuellement, nous nous dirigeons vers un 
ralentissement des systèmes de technologie électronique numérique et nous apprêtons à assister 
au grand essor de l’intelligence artificielle (IA). L’IA est un terme général qui capte les progrès en 
évolution constante des capacités des machines à réaliser des tâches qui nécessiteraient 
normalement l’intelligence humaine. Un nouveau domaine de la recherche se penche sur la manière 
dont l’IA peut être combinée à l’intelligence humaine. Il évoque l’intelligence collective (sociale), 
c’est-à-dire la prise en considération de toutes les informations disponibles dans le cadre d’une 
optique communautaire et un niveau de compréhension approfondi. Google Maps, par exemple, 
résulte de cette combinaison d’un processus itératif de définition du problème et de 
développement de la solution. Le fait que nos vies seront désormais de plus en plus liées aux 
machines intelligentes rend cette évolution inévitable. Comme l’énonce l’essai intitulé «Big mind», 
la question n’est pas de savoir si celle-ci se produira, mais comment pouvons-nous façonner ces 
outils pour qu’ils nous façonnent bien — en nous améliorant dans tous les sens du terme. 

Le rôle de l’Union en 2019 et au-delà 
Comme nous l’évoquons dans le chapitre consacré à la transformation numérique (voir 
question 10), l’Union œuvre activement à la création d’un environnement favorable à un 
renforcement du marché unique du numérique et de l’industrie ainsi qu’à l’adaptation de la 
législation à la nouvelle réalité. Dans ce chapitre, nous mettons en exergue les actions et les 
politiques qui insistent davantage sur la dimension sociale et humaine de la transformation 
numérique. En tant que tel, ce chapitre explore également les différents secteurs et montre le 
potentiel des initiatives de l’Union qui regroupent différents portefeuilles, y compris le secteur 
social, de l’emploi, de l’éducation, de l’environnement et de la santé. L’une des ambitions de l’ordre 

http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=ilc_di12&lang=fr
http://www.oecdbetterlifeindex.org/fr/#/11111111111
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?utm_medium=facebook&utm_source=dlvr.it&reference=EPRS_STU%282018%29627126
https://ec.europa.eu/epsc/sites/epsc/files/epsc_-_state_of_the_union_2018_-_our_destiny_in_our_hands.pdf
https://press.princeton.edu/titles/11098.html
https://press.princeton.edu/titles/11098.html
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_ATA%282018%29614552
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI(2016)589824
https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/en/h2020-section/responsible-research-innovation
https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/en/h2020-section/responsible-research-innovation
https://www.routledge.com/Routledge-International-Handbook-of-Participatory-Design/Simonsen-Robertson/p/book/9780415694407
https://lisboncouncil.net/index.php?option=com_downloads&id=1414
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29614654
https://journals.sagepub.com/doi/pdf/10.1177/0963721415599543
https://press.princeton.edu/titles/11098.html
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du jour de l’actuelle Commission consiste à obtenir une notation «triple A social», en parvenant à 
une croissance équitable et équilibrée, à des emplois décents et à une protection sociale qui 
s’appuie sur un nouveau cadre de référence, le socle européen des droits sociaux. Pour atteindre ces 
objectifs, l’association de l’innovation technologique et de l’innovation sociale depuis la base 
jusqu’au sommet, y compris la promotion de l’intelligence collective, est indispensable.  

Horizon 2020, le programme de recherche de l’Union européenne, ainsi que ses prédécesseurs ont 
investi dans l’élargissement de la base de connaissances relatives à l’innovation sociale et des liens 
entre l’innovation sociale et l’innovation technologique, y compris entre l’intelligence artificielle et 
l’intelligence collective. Une partie de ces initiatives a consisté à créer des réseaux et des plateformes 
incluant des participants du gouvernement, du monde académique et du domaine de l’innovation 
numérique, ainsi qu’à relier la recherche à la politique. Des plateformes collectives de sensibilisation 
pour la durabilité et l’innovation sociale, par exemple, expérimentent des versions pilotes de 
plateformes en ligne visant à la sensibiliser aux problèmes de durabilité, à proposer des solutions 
collaboratives, et à permettre de nouvelles formes d’innovation sociale. Les sept défis de société 
déjà prévus dans le cadre du programme-cadre pour la recherche et l’innovation «Horizon 2020» et 
du deuxième pilier du programme-cadre pour la recherche et l’innovation «Horizon Europe», le futur 
programme de recherche, sur les problématiques mondiales et la compétitivité industrielle, 
renforcent davantage les liens entre la recherche et la politique, de même qu’entre l’innovation 
sociale et l’innovation technologique. En outre, l’approche ciblée sur des missions d’Horizon Europe 
devrait encourager des solutions transsectorielles, avec la participation des parties prenantes et de 
la société au sens large. 

Les politiques et les actions en soutien à la création d’un environnement propice à l’association de 
l’innovation sociale et de l’innovation technologique porteront essentiellement sur la promotion 
des compétences numériques, de l’économie sociale, de l’économie collaborative, du marché du 
travail et de la santé. Dans la lignée du plan d’action en matière d’éducation numérique, plusieurs 
actions seront menées dans le cadre scolaire et à l’extérieur ainsi que dans les établissements de 
formation professionnelle et d’enseignement supérieur. Dans le cadre de la nouvelle stratégie en 
matière de compétences pour l’Europe, le conseil de direction de la coalition en faveur des 
compétences et des emplois numériques a préparé un plan d’action auquel il sera donné suite 
en 2019. Le plan met l’accent sur l’extension du réseau de manière à inclure autant d’acteurs que 
possible, depuis la base, à l’aide d’actions en faveur des compétences numériques. Afin de mettre 
en œuvre les cinq piliers de l’initiative en faveur des start-up et des scale-up de 2016, qui portent 
notamment sur de meilleures conditions-cadres, les nouvelles technologies et l’innovation sociale, 
la Commission travaillera de concert avec un nouveau groupe d’experts. Dans le but de déterminer 
l’incidence sociale (tant en matière de risques que de possibilités) de la numérisation sur les marchés 
du travail, un groupe de haut niveau sur l’incidence de la transformation numérique sur les marchés 
du travail de l’Union devrait rendre ses conclusions en 2019. En outre, la recommandation du 
Conseil relative à l’accès des travailleurs salariés et non salariés à la protection sociale, qui se penche 
sur la situation d’un nombre croissant de personnes exerçant un emploi atypique, fera l’objet d’un 
suivi de la part des États membres, qui développeront leurs propres plans nationaux dans les 
deux prochaines années. La communication de 2018 relative à la transformation des services de 
santé et de soins dans le marché numérique définit des plans visant à améliorer le passage du 
secteur au numérique afin de donner aux citoyens les moyens d’agir et de promouvoir des soins 
davantage centrés sur la personne. Enfin, en ce qui concerne les données ouvertes, les débats 
politiques sur la nécessité d’établir des règles harmonisées concernant les accords de partage de 
données se poursuivront, y compris au sujet des modalités d’utilisation et de réutilisation des 
données à l’aide de l’IA. En outre, l’amélioration de la qualité des données au moyen de la 

https://ec.europa.eu/commission/publications/five-presidents-report-completing-europes-economic-and-monetary-union_fr
https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/social-summit-european-pillar-social-rights-booklet_fr.pdf
https://www.dsimanifesto.eu/manifesto/
https://media.nesta.org.uk/documents/The_Lisbon_Social_Innovation_Declaration15.10.pdf
https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/en/
http://ec.europa.eu/research/social-sciences/pdf/policy_reviews/social_innovation_trigger_for_transformations.pdf
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/information-communication-technologies-horizon-2020
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/information-communication-technologies-horizon-2020
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/collective-awareness
https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/en/h2020-section/societal-challenges
https://ec.europa.eu/commission/publications/research-and-innovation-including-horizon-europe-iter-and-euratom-legal-texts-and-factsheets_fr
https://ec.europa.eu/info/designing-next-framework-programme/mission-oriented-policy-next-research-and-innovation-framework-programme_fr
https://ec.europa.eu/growth/sectors/social-economy_fr
http://ec.europa.eu/growth/single-market/services/collaborative-economy_fr
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14411-2018-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-14411-2018-INIT/fr/pdf
https://ec.europa.eu/education/education-in-the-eu/digital-education-action-plan_fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1223&langId=fr
https://ec.europa.eu/digital-single-market/digital-skills-jobs-coalition
https://ec.europa.eu/digital-single-market/digital-skills-jobs-coalition
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/governing-board-digital-skills-and-jobs-coalition-adopts-action-plan-boost-coalition
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2016%3A733%3AFIN
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/appointment-members-high-level-expert-group-impact-digital-transformation-eu-labour-markets
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A0132%3AFIN
https://www.consilium.europa.eu/media/37439/st15116-en18.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A233%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A233%3AFIN
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/building-european-data-economy
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/building-european-data-economy
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mobilisation de l’intelligence collective, qui peut être bénéfique en particulier dans le secteur public, 
pourrait également faire partie des débats. 

Le Parlement peut jouer un rôle important dans le lancement d’un débat sur un cadre commun, 
internationalement reconnu, éthique, juridique et centré sur l’être humain pour la conception, la 
production et l’utilisation de l’IA, de la robotique et de leurs systèmes de plus en plus autonomes. 
Dès 2017, la résolution du Parlement concernant des règles de droit civil sur la robotique a constitué 
une étape importante dans cette direction. Elle demandait, entre autres, l’établissement d’une 
législation européenne sur l’IA et la robotique. La communication intitulée «L’intelligence artificielle 
pour l’Europe», présentée par la Commission en avril 2018, a constitué une première étape vers 
l’élaboration d’une stratégie de l’Union en matière d’IA axée sur l’humain. Elle annonçait la création 
d’un cadre technique et juridique approprié pour l’IA, y compris un document d’orientation sur 
l’interprétation de la directive sur la responsabilité du fait des produits d’ici mi-2019. Le plan 
coordonné dans le domaine de l’intelligence artificielle présenté en décembre 2018 constitue la 
prochaine étape vers une stratégie européenne, et précise toutes les mesures nécessaires au niveau 
des États membres au cours de la période 2019-2020 et au-delà, dans tous les secteurs, allant de la 
recherche aux entreprises, à l’éducation, à la santé et aux marchés du travail. Le groupe de haut 
niveau sur l’intelligence artificielle, constitué de représentants du monde académique, de la société 
civile et de l’industrie, devrait définir l’orientation d’éventuels règlements à venir en 2019. 

L’élaboration et la mise en œuvre de la politique sociale, de l’emploi, de l’éducation et de la santé 
relève en grande partie des États membres. Le prochain cadre financier pluriannuel (voir question 3) 
dispose d’un vaste potentiel en vue d’intégrer l’innovation sociale et de mieux relier celle-ci à 
l’innovation technologique, y compris en ce qui concerne l’exploitation de l’IA et la promotion de 
l’intelligence collective. Il peut inciter les demandeurs de financement à rechercher de nouveaux 
types de partenaires, à créer de nouvelles capacités, et donc à façonner l’avenir des innovations 
locales et nationales afin de remédier à des besoins sociétaux. 

  

https://www.europeandataportal.eu/fr/news/open-data-and-collective-intelligence
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/626074/IPOL_STU(2018)626074_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0051+0+DOC+XML+V0//FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A237%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A237%3AFIN
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/european-commission-staff-working-document-liability-emerging-digital-technologies
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1518252661475&uri=COM%3A2018%3A795%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1518252661475&uri=COM%3A2018%3A795%3AFIN
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/high-level-expert-group-artificial-intelligence?utm_source=POLITICO.EU&utm_campaign=a57ebde7b3-EMAIL_CAMPAIGN_2018_06_14_09_15&utm_medium=email&utm_term=0_10959edeb5-a57ebde7b3-189608417
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/high-level-expert-group-artificial-intelligence?utm_source=POLITICO.EU&utm_campaign=a57ebde7b3-EMAIL_CAMPAIGN_2018_06_14_09_15&utm_medium=email&utm_term=0_10959edeb5-a57ebde7b3-189608417
https://ec.europa.eu/commission/future-europe/eu-budget-future_fr
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9. Mobilité électrique 
Compte tenu des progrès technologiques et des évolutions de la société, la 
mobilité change de manière considérable. Les véhicules de demain devraient 
être plus propres, plus connectés et plus autonomes. La mobilité électrique — 
l’utilisation de véhicules qui s’appuient sur un ou plusieurs moteurs de 
propulsion électriques, également appelée «électromobilité» — est l’une des 
solutions qui pourraient rendre les véhicules plus propres. La mobilité 
électrique englobe tous les modes de transport, mais aux fins du présent 

document, nous mettrons l’accent sur le thème des véhicules routiers électriques, qui fait 
actuellement l’objet de nombreux débats. 

La mobilité électrique pourrait contribuer aux efforts de l’Union visant à réduire les émissions 
de CO2, la pollution atmosphérique (en particulier si l’électricité est produite à partir de sources 
renouvelables) et le bruit. En outre, les véhicules électriques présentent généralement des coûts de 
fonctionnement plus faibles et nécessitent moins d’entretien. D’autres avantages de la mobilité 
électrique incluent l’efficacité énergétique dans les transports et une moindre dépendance vis-à-vis 
du pétrole — l’un des intérêts stratégiques de l’Union. Toutefois, l’Union est encore loin de parvenir 
à une adoption généralisée des véhicules électriques. Il lui reste à résoudre des problèmes tels que 
les coûts initiaux élevés et une offre limitée de véhicules électriques par rapport aux véhicules 
conventionnels, ainsi que les limites du réseau électrique, des infrastructures de recharge et des 
batteries. Sur toutes ces questions, 2019 sera une année décisive, dans la mesure où l’Union devrait 
convenir du prochain budget à long terme de l’Union et adopter plusieurs lois concernant la 
mobilité électrique.  

Un marché en croissance 
Les ventes mondiales de voitures 
électriques ont dépassé un million 
d’unités pour la première fois en 2017 (voir 
perspectives mondiales de véhicules 
électriques, 2018). Le stock mondial total 
de voitures électriques a dépassé 
3 millions en 2017, ce qui représente une 
augmentation de plus de 50 % par rapport 
à 2016. La majorité de ces voitures se 
trouvaient en Chine. En outre, quelque 
250 000 véhicules utilitaires légers 
électriques étaient en circulation dans le 
monde en 2017, ainsi que des milliards de 
véhicules à deux ou à trois roues. La 
Norvège est le leader mondial en matière 
de part de marché. Près d’une nouvelle 
voiture sur deux vendues en Norvège 
en 2017 était électrique. Dans l’Union, le 
nombre de véhicules électriques reste 
limité, mais celles-ci ont connu une forte 

croissance au cours des dernières années. La part de marché des véhicules électriques dans l’Union 
s’élève actuellement à environ 2 %, soit près de 30 % de plus que l’année dernière. Le nombre 

Les statistiques sur les «voitures électriques» incluent 
différents types de véhicules dans leurs calculs. Par 
exemple, les perspectives mondiales de véhicules 
électriques incluent les véhicules électriques à 
accumulateur (propulsés par un moteur électrique et 
par une batterie rechargeable par branchement) et les 
véhicules hybrides rechargeables (un moteur à 
combustion est complété d’un moteur électrique et 
d’une batterie rechargeable par branchement). 
L’Association des constructeurs européens 
d’automobiles comprend également les véhicules 
électriques à pile à combustible (qui utilisent une pile 
à combustible pour créer de l’électricité embarquée) 
ainsi qu’une vaste gamme de véhicules électriques 
(propulsés par un moteur électrique et par une batterie 
rechargeable par branchement, avec un dispositif 
auxiliaire de moteur à combustion utilisé en 
complément à la charge de batterie).  

Source: Perspectives mondiales de véhicules 
électriques, 2018; Association des constructeurs 
européens d’automobiles, 2018. 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/617470/IPOL_STU(2018)617470_EN.pdf
http://www.eprs.sso.ep.parl.union.eu/filerep/13-EPRS-publications/2016/EPRS_ATAG_581.932_electric_cars_affordable_travel.pdf
https://www.iea.org/gevo2018/
https://www.iea.org/gevo2018/
https://www.iea.org/gevo2018/
https://www.acea.be/uploads/press_releases_files/20181108_PRPC_fuel_Q3_2018_FINAL.pdf
https://www.iea.org/gevo2018/
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https://www.iea.org/gevo2018/
https://www.acea.be/uploads/press_releases_files/20181108_PRPC_fuel_Q3_2018_FINAL.pdf
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d’autres types de véhicules électriques est également en hausse. Par exemple, le stock total de vélos 
électriques dans l’Union devrait augmenter jusqu’à atteindre 62 millions d’euros d’ici 2030. Seule la 
demande de camions à propulsion électrique reste limitée pour le moment. 

L’action de l’Union en soutien à l’électromobilité 
L’Union a entrepris diverses actions destinées à soutenir l’électromobilité. Elles viennent compléter 
les mesures nationales et locales telles que des réductions d’impôts ou la mise à disposition 
d’emplacements de stationnement public pour les véhicules électriques. L’Union encourage 
l’utilisation efficace des ressources, le recyclage, l’éco-innovation, la suppression de la dépendance 
à l’égard du pétrole, l’amélioration de l’efficacité du système de transport, le passage à des véhicules 
plus propres, le développement de carburants durables et l’intensification de l’utilisation de 
l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables. Les actions visant à promouvoir la 
mobilité électrique font fréquemment partie de mesures plus larges au moyen desquelles l’Union 
cherche à développer un système de transport plus durable. L’électromobilité n’est que l’un des 
moyens d’atteindre cet objectif.  

Plus concrètement, depuis mai 2017, la Commission a présenté trois trains de mesures d’un paquet 
consacré à la mobilité, intitulé «L’Europe en mouvement». Le paquet vise à parvenir à une circulation 
routière plus sûre; à encourager une tarification routière intelligente; à réduire les émissions de CO2, 
la pollution atmosphérique et la congestion du trafic aérien; à réduire les formalités et à améliorer 
les conditions de travail. Dans ce contexte, la Commission a présenté un plan d'action relatif à 
l’infrastructure pour carburants alternatifs, une communication sur la mobilité à faibles taux 
d’émissions, des normes d’émission pour les nouvelles voitures particulières et les nouveaux 
véhicules utilitaires légers (y compris des mesures incitatives en faveur des véhicules à émission 
nulle et/ou à faibles émissions) et des normes d’émission de CO2 inédites pour les nouveaux 
véhicules utilitaires lourds. Elle a en outre proposé de réviser la directive sur les véhicules propres 
afin d’accroître la pénétration des véhicules propres sur le marché dans le cadre de marchés publics. 
Ces propositions se trouvent à diverses étapes de négociation interinstitutionnelle et certaines 
d’entre elles devraient être adoptées en 2019.  

L’Union a également soutenu le développement de batteries en tant que technologie clé générique 
pour l’électromobilité, ce qui a contribué à améliorer la performance des batteries et à réduire leurs 
coûts. Toutefois, plusieurs problèmes restent à résoudre. L’Union continue d’importer la plupart des 
cellules de batterie auprès de pays tiers. Pour combattre ce phénomène ainsi que d’autres 
problèmes, la Commission a présenté en mai 2018, dans le cadre du paquet «L’Europe en 
mouvement», le plan d’action stratégique sur les batteries, dans lequel elle fixe l’objectif de faire de 
l’Europe un leader mondial dans la production et l’utilisation de batteries durables. Le plan d’action 
comprend, entre autres, des appels à propositions pour des projets de recherche et d’innovation 
liés aux batteries (sur des sujets comme la chimie des batteries, le recyclage et la réutilisation) 
en 2019. 

En outre, plusieurs actes juridiques européens énoncent des spécifications techniques concernant 
les points de recharge ainsi que des principes de base à l’intention des opérateurs de recharge, 
veillent à l’interopérabilité des services de paiement et exigent que les nouveaux bâtiments non 
résidentiels soient équipés de points de recharge. Plus concrètement, la directive sur le déploiement 
d’une infrastructure pour carburants alternatifs préconise l’installation d’au moins un point de 
recharge pour dix véhicules électriques. Selon les estimations actuelles, il existe un point de 
recharge public pour cinq véhicules électriques. Ils sont situés, pour la plupart, dans les zones 
urbaines de quelques États membres, par exemple l’Allemagne, la France, les Pays-Bas et le 

https://ecf.com/news-and-events/news/62-million-electric-bicycles-2030-eu-need-home
https://ecf.com/news-and-events/news/62-million-electric-bicycles-2030-eu-need-home
https://ec.europa.eu/transport/modes/road/road-initiatives_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017DC0652
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017DC0675
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2017%3A0676%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A284%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A284%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0653
https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/3rd-mobility-pack/com20180293-annex2_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014L0094
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014L0094
https://www.euractiv.com/wp-content/uploads/sites/2/2018/09/Charging-Infrastructure-Report_September-2018_FINAL.pdf
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Royaume-Uni, et viennent s’ajouter aux points de recharge semi-publics (par exemple dans les parcs 
de stationnement pour véhicules utilitaires) et privés. Toutefois, compte tenu du fait que le nombre 
de véhicules électriques devrait augmenter, davantage de points de recharge sont nécessaires: la 
Commission estime que quelque 440 000 points de recharge accessibles au public seront 
nécessaires d’ici 2020, et quelque 2 millions d’ici 2025. 

L’Union contribue également à intégrer les véhicules électriques dans le réseau électrique. Une 
adoption à grande échelle des véhicules électriques aura pour effet d’augmenter la demande 
d’électricité sur un réseau électrique déjà saturé à certains moments de la journée dans certaines 
régions. Afin d’éviter des coûts inutiles et des retards dans l’adoption des véhicules électriques, 
l’Union encourage par conséquent la recharge aux moments les plus adéquats pour le réseau 
électrique et à moindre coût pour les consommateurs (par exemple en proposant de nouvelles 
règles pour le marché intérieur de l’électricité).  

Enfin, l’Union fournit une aide financière au développement de la mobilité électrique. Elle cofinance, 
par exemple, le développement des infrastructures de recharge au moyen d’un instrument de 
financement dénommé «mécanisme pour l’interconnexion en Europe» (MIE) ainsi que la recherche 
sur les véhicules verts au titre de son programme-cadre pour la recherche et l’innovation 
Horizon2020. Dans le prochain plan budgétaire à long terme de l’Union, qui entrera en vigueur 
en 2021 (voir question 3), la Commission propose de mettre davantage l’accent sur la dimension 
environnementale, la recherche et l’innovation en consacrant, par exemple, 60 % de son budget du 
MIE aux objectifs climatiques. 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017DC0652
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52016PC0864R%2801%29
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/ALL/?uri=CELEX:32013R1316
https://ec.europa.eu/inea/en/horizon-2020
https://ec.europa.eu/inea/en/horizon-2020
http://ec.europa.eu/budget/mff/index2021-2027_en.cfm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-4029_fr.htm
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10. La transformation numérique 
La transformation numérique fait généralement référence aux changements 
découlant de l’utilisation croissante des technologies numériques dans 
presque tous les types d’activités humaines. Ce phénomène a trait à 
l’intégration des technologies numériques dans l’industrie et à la manière dont 
une série de nouvelles technologies, y compris les mégadonnées, la robotique, 
les véhicules autonomes, l’impression tridimensionnelle, la chaîne de blocs et 
l’internet des objets, influe sur la société dans son ensemble. Cette révolution 

numérique, qui est ancrée dans la numérisation (à savoir la conversion des informations ou des 
données du format analogique au format numérique) et dans le processus de numérisation (c’est-
à-dire l’utilisation accrue de la technologie numérique ou de l’ingénierie informatique), concerne 
déjà de nombreux secteurs de l’économie (y compris les transports, l’énergie, l’agroalimentaire, les 
télécommunications, les services financiers, la production en usine et les soins de santé) et 
transforme la vie des gens — et ce phénomène devrait s’accélérer.  

La nature et le rythme de la transformation numérique sont de plus en plus axés sur l’utilisation des 
dispositifs connectés et sur le recours à l’intelligence artificielle (IA) ainsi qu’aux technologies 
d’apprentissage automatique pour réaliser tous types de tâches (par exemple, les diagnostics 
médicaux, les véhicules autonomes, la reconnaissance faciale). L’IA est considérée comme une 
expression majeure de la transformation numérique et devrait avoir une incidence considérable sur 
l’économie et la société européennes, y compris sur la productivité, l’emploi, les modèles 
commerciaux et les services publics. Si la transformation numérique que connaissent actuellement 
l’économie et la société européennes représente un énorme potentiel de croissance pour l’Europe, 
elle est également source de défis stratégiques et soulève de nouvelles questions juridiques et 
réglementaires qui requièrent des politiques publiques cohérentes. 

Construire l’économie numérique en Europe 
En 2019, l’Union poursuivra la mise en œuvre de sa stratégie pour un marché unique numérique, 
qui prévoit un cadre de politiques visant à améliorer l’accès des consommateurs et des entreprises 
aux biens et aux services numériques, à créer un environnement propice au développement des 
réseaux numériques et des services innovants, et à maximiser le potentiel de croissance de 
l’économie numérique. La fin du mandat du Parlement sera marquée par des efforts pour adopter 
les propositions législatives restantes dans ce domaine. 

À la suite de la révision récemment décidée des règles en matière de télécommunications, l’Union 
poursuivra en 2019 le déploiement du réseau 5G nécessaire pour permettre l’utilisation de 
technologies telles que les véhicules connectés, l’internet des choses et les soins de santé en ligne. 
Une première étape consistera à mettre à disposition le spectre adapté pour la 5G.  

La numérisation de l’industrie passera également à la vitesse supérieure. S’il demeure important de 
multiplier le nombre de pôles d’innovation numérique, la Commission mettra de plus en plus 
l’accent sur leur mise en relation dans le cadre d’un réseau paneuropéen, afin de créer davantage 
de possibilités pour les entreprises dans l’ensemble de l’Union en matière d’essais technologiques, 
de conseils sur le financement, de compréhension des marchés et de mise en réseau. L’Union 
continuera également à développer et à affiner les plates-formes industrielles numériques afin de 
permettre la mise au point et le pilotage de plateformes de nouvelle génération au moyen de projets 
à grande échelle nécessaires à l’intégration des technologies industrielles dans des domaines clés 
tels que les usines intelligentes. La normalisation se concentrera sur l’internet des objets, les 

https://www.worldscientific.com/doi/pdf/10.1142/S136391961740014X
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/digital-transformation_fr
https://www.statista.com/statistics/471264/iot-number-of-connected-devices-worldwide/
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document.html?reference=EPRS_BRI%282018%29614654
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/science-and-technology/ai-intelligent-machines-smart-policies_f1a650d9-en
https://ec.europa.eu/growth/industry/policy/digital-transformation_fr
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-artificial-intelligence-europe
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/european-commission-staff-working-document-liability-emerging-digital-technologies
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https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/digital-innovation-hubs
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/industrial-platforms-and-large-scale-pilots
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1539260975422&uri=COM%3A2018%3A686%3AFIN
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mégadonnées, la chaîne de blocs, la mobilité intelligente, la conduite autonome, la santé en ligne, 
les villes intelligentes, l’accessibilité, l’administration en ligne et l’intelligence artificielle. 

L’industrie et la science doivent avoir accès à la superinformatique pour le traitement des 
mégadonnées. Afin de renforcer les capacités requises en Europe, l’entreprise commune pour le 
calcul à haute performance (CHP), qui dispose d’un budget d’environ 1 milliard d’euros, entamera 
des procédures d’adjudication en 2019, qui permettront à terme l’acquisition des premiers 
superordinateurs. Elle poursuivra également ses travaux sur la création d’un écosystème intégral de 
CHP dans le cadre de son pilier consacré à la recherche et à l’innovation. En ce qui concerne les 
services numériques, les États membres ont commencé à travailler en partenariat sur le 
développement de l’infrastructure de chaînes de blocs nécessaire. En 2019, l’Union devrait avancer 
dans la création d’une stratégie européenne globale visant à promouvoir l’innovation et 
l’exploitation de la technologie de la chaîne de blocs, qui reposera sur la coopération entre les 
secteurs public et privé. 

En ce qui concerne le financement futur, 2019 sera une année importante pour la négociation du 
CFP 2021-2027 (voir question 3). La Commission a proposé de créer son tout premier programme 
pour une Europe numérique, qui serait doté d’un budget de 9,2 milliards d’euros afin de stimuler les 
investissements, notamment dans les cinq domaines nécessaires au progrès de la transformation 
numérique: le calcul à haute performance, l’intelligence artificielle, la cybersécurité, les 
compétences numériques avancées, et la garantie d’une large utilisation des technologies 
numériques dans tous les secteurs de l’économie et de la société. Des négociations se dérouleront 
également au sujet d’importants instruments complémentaires futurs tels qu’Horizon Europe, le 
financement de réseaux à large-bande de grande capacité, l’amélioration de l’investissement et le 
marché unique, qui sont tous des éléments nécessaires afin de permettre la transformation 
numérique à l’avenir. 

Adapter les cadres juridiques, éthiques et réglementaires  
La perturbation numérique exige de repenser le cadre européen applicable à de nombreux égards 
(voir question 8). Plusieurs textes législatifs ont déjà été adoptés ou examinés dans les domaines de 
la numérisation de l’industrie et des services publics européens, du commerce électronique, du droit 
d’auteur, de la cybersécurité ou de la protection des données. Au cours du mandat 2019-2024, 
l’Union européenne continuera d’adapter ses lois et ses règlements à la transformation numérique 
en cours et devra probablement entreprendre des actions spécifiques dans trois domaines 
principaux. 

En premier lieu, les décideurs politiques de l’Union concentreront très probablement leur attention 
sur des questions d’éthique et de confiance qui, dans une perspective européenne, se trouvent au 
cœur du débat fondamental sur le rôle que les technologies devraient jouer dans la société. Depuis 
quelque temps, la manière dont les technologies remettent en cause les normes éthiques établies 
constitue un point central du débat politique, en particulier dans le domaine de la robotique et de 
l’IA. Depuis 2016, le Parlement plaide pour la mise au point d’un cadre éthique de référence clair, 
rigoureux et efficace dans le domaine de la robotique. À la suite de sa communication sur 
l’intelligence artificielle et de consultations organisées tout au long de l’année 2018, la Commission 
devrait présenter un ensemble de lignes directrices de l’Union en matière d’éthique au regard de 
l’IA qui concerneront un certain nombre de questions, parmi lesquelles l’équité, la sécurité, la 
transparence, le respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel, ainsi 
que la non-discrimination. Des questions politiques clés, telles que le contrôle des algorithmes 
d’apprentissage automatique biaisés, la garantie de la surveillance humaine et la mise en œuvre 
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cohérente de ces règles dans l’ensemble de l’Union, devront également être prises en considération 
alors que certains États membres, comme par exemple la France et l’Allemagne, ont lancé leurs 
propres stratégies en matière d’IA. 

En second lieu, l’émergence des technologies numériques a provoqué une réflexion sur la 
pertinence des règles actuelles de l’Union en matière de sécurité et de responsabilité, en 
particulier celles qui concernent les véhicules autonomes et les produits issus de l’internet des 
objets. Dès 2017, le Parlement a demandé la mise à jour des règles en matière de responsabilité 
civile afin de tenir compte de la mise au point de certaines fonctionnalités autonomes et cognitives 
dans les voitures et les robots. La Commission a annoncé un document d’orientation pour 2019, qui 
portera sur l’interprétation de la directive sur la responsabilité du fait des produits à la lumière des 
évolutions technologiques, afin de garantir la clarté juridique pour les consommateurs et les 
producteurs. Plus généralement, compte tenu des défis posés par les technologies numériques 
émergentes, les décideurs politiques devraient concentrer leur attention sur la détermination des 
lacunes potentielles des cadres de l’Union en matière de responsabilité et de sécurité, et de la 
meilleure manière de remédier à celles-ci.  

En troisième lieu, dans notre environnement de plus en plus fondé sur les données, la capacité 
d’analyser celles-ci et d’en tirer des enseignements devient rapidement un élément essentiel pour 
le développement des entreprises et l’efficacité des gouvernements. L’accès aux données 
numériques et la réutilisation de celles-ci, notamment les données non personnelles et les 
données produites par des machines, constituent un vecteur essentiel de la transformation 
numérique dans de nombreux domaines (tels que les secteurs de la santé et des soins) ainsi que 
dans le secteur public. Le débat politique se poursuivra tout au long de l’année 2019 en vue 
d’adapter la législation de l’Union à ce nouveau paradigme, par exemple en ce qui concerne la 
réutilisation des informations du secteur public et le partage de données du secteur privé. Une étape 
importante consistera à clarifier de nouveaux concepts juridiques tels que la «propriété des 
données» et la «portabilité des données». La Commission publiera également une recommandation 
sur un format de dossier de santé européen informatisé, en vue de promouvoir l’interopérabilité des 
systèmes de dossiers de santé informatisés et d’encourager la transformation numérique de la santé 
et des soins en Europe. En outre, les autorités de l’Union en matière de concurrence sont de plus en 
plus concernées par les défis que représente la numérisation pour la politique de concurrence, et 
renforceront sans aucun doute leur contrôle dans l’année à venir afin de prévenir les goulets 
d’étranglement de données ainsi que l’abus de pouvoir de marché par les plateformes numériques. 

 

  

https://www.aiforhumanity.fr/
https://ai-europe.eu/german-government-approves-strategy-paper-on-artificial-intelligence/
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/european-commission-staff-working-document-liability-emerging-digital-technologies
https://oeil.secure.ep.parl.union.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015%2F2103(INL)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0051+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-0051+0+DOC+XML+V0//FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0246&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A237%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=COM%3A2018%3A0232%3AFIN
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=EPRS_BRI(2018)628312
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/building-european-data-economy
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/initiatives/ares-2018-5986687_fr
http://ec.europa.eu/competition/scp19/
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